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POUR LE CONGRES DE VICHY
(24, 25 et 26 Mai)

L'ACTIVITÉ DE LA LIQUE '
Par les conseils juridiques

Jamais la tâche de la Ligue n'a été plus lourde
et .aussi, ilrfaut le dire, plus difficile. Jamais, en
effet, la. Ligue, ne s'est trouvée en nécessité aussi
urgente de faire face à deux devoirs également
impérieux et, cependant, quelque peu contradic¬
toires. La liberté individuelle, préoccupation de
base pour tout ligueur, est et demeure menacée
non seulement du fait d'agents subalternes, mais
aussi parce que, sous l'effort conscient de réac¬
teurs de tous ordres, la foi dans les grandes idées
fondamentales a diminué.
Autrefois, l'élite des fonctionnaires et des hom¬

mes politiques croyaient, même lorsqu'ils les vio
laient, à l'intangibilité de certains principes. Au¬
jourd'hui, des hommes qui ont la charge.de diri¬
ger le pays ^considèrent la liberté individuelle
comme un fétiche qu'il serait niais de respecter.
D'autre part, ces mêmes tenants de l'ordre, qui

se croient modernes en ne se pliant à d'autres rè¬
gles que celles de l'intérêt du moment, se consti¬
tuent en état d'impuissance volontaire à l'égard
des fauteurs d'extrême droite. Ceux qu'Anatole
France avait dénommés « trublions m sont deve¬
nus redoutables, pour peu qu'on ne méconnaisse
pas la contagion internationale, la leçon des fas¬
cistes et des hitlériens.

***
La Ligue n'a pas seulement pour devoir de

faire respecter la liberté individuelle lorsqu'elle est
menacée par un juge d'instruction, un commissaire
de police ou un gendarme; elle a la charge de
faire respecter toutes les.libertés — et entre autres,
la liberté de réunion — contre les bandes ar¬
mées -qui demeurent impunies et dont les chefs
sont ménagés et parfois même honorés par une
République aveulie.
Pour que la Ligue remplisse sa véritable tâche, il

convient donc* que les ligueurs se pénètrent de
cette pensée que la Ligue n'est pas seulement une
association de défense qui se borne à réclamer des
mises en liberté, des acquittements, des 'revisions
ou des grâces : elle doit se dresser pour exiger l'ap¬
plication de la loi, égale pour tous, à l'égard des
mauvais citoyens qui commettent des attentats
contre la liberté individuelle, contre la liberté de
réunion, contre toutes les libertés.
A un autre point de vue, les heures que nous

vivons obligent la Ligue à prendre, à l'égard des
■■■< scandales », cette position de juste milieu, qui
attire - rarement les louanges,. presque- toujours le
(ï) Dans un prochain numéro, nous publierons la

statistique détaillée des affaires dont la Ligue a été
. saisie au cours de l'année 1930, et la statistique de
l'accroissement de la Ligue en Fédérations,. Sections,
ligueurs-et abonnés des Cahiers.

blâme de tous, mais qui demeure, spécialement en
l'espèce, l'attitude la plus conforme à nos-princi¬
pes et à nos traditions.
En effet, si la collusion entre la finance et' la po¬

litique, entre la finance et l'administration, entre
la finance et la justice, sollicite la protestation de
la Ligue, si le problème des incompatibilités re¬
tient son attention et éveille sa vigilance, elle ne
saurait se désintéresser des violations de yla loi,
des atteintes à la séparation des pouvoirs, des
excès de tous genres auxquels, sous prétexte de ré- •

primer des abus, se laisserait aller la passion ou
l'esprit de parti.
Notre idéal doit toujours, s'il veut se maintenir

pur, se garder des influences d'une opinion publi¬
que volage et d'une incroyable médiocrité de vues,
il est pénible de constater, par exemple, que,
parce que quelques hommes politiques se sont
servi de leur profession d'avocat pour trafiquer
plus sûrement de leur mandat, la question des in¬
compatibilités se trouve posée comme si ce pays
n'avait pas de passé, de souvenirs historiques, de
doctrine, ni même de principes.
A-t-on oublié • que ce sont les -"avocats ; qui ont

fondé la Troisième .République et qui en ont été
les plus illustres représentants ? A-t-on oublié que,
pour faire des lois, il y a quelques raisons de
s'adresser à des techniciens ? A-t-on oublié que
le pire régime parlementaire est celui où le député
est un professionnel de la politique sans aucune
indépendance et la proie désignée des corrupteurs
de tous genres ?
Enfin, la Ligue se doit à elle-même de rappeler

que tous les Français sont égaux devant la loi et
qu'il n'est pas permis d'exclure certains citoyens
cîe l'éligibilité-ou de les condamner, pour devenir
éhgiygà» à perdre ,1e fruit de leurjravail et à com¬
promettre leur avenir. Il est permis, à ce propos,
de rappeler que la Ligue est intervenue pour faire
disparaître de notre législation^ électorale les der¬
niers vestiges de 11:inéligibilité imposée en; raison
de la profession '(Interdiction" .pour leè domest:-,
ques attachés à la personne d'accéder aux. fonc¬
tions municipales).
Ayant constaté les objets "de nos soucis,-ayant

évalué la tâche présente et future, il-convient main-;
tenant de procéder à notre inventaire annuel.

Pour F indépendance de la Magistrature
Les ligueurs connaissent la résolution du Comité

Central du 19 décembre 1929 concernant la liberté
individuelle et l'indépendance des magistrats.
(Cahiers 1930, page 40.) ' ' * -

M. Chéron — quand il était ministre de la Jusr
tice — a été amené à rédiger une circulaire pour
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rappeler aux chefs des Parquets qu'en matière de
poursuites- pénales, ils n'ont pas à abriter leurs
décisions derrière l'avis du ministre.
Rappelons les passages essentiels de cette circu¬

laire du mois de novembre dernier :

« II m'a été donné de constater que les parquets,
dans les affaires délicates, ont une trop grande tendance
à abriter leurs réquisitions derrière l'avis de la chancel¬
lerie.

« Que le ministère de la Justice soit consulté sur des.
questions de droit, sur l'application des lois nouvelles,
sur des mesure d'administration générale et tenu exac¬
tement au courant des faits importants qui se produisent
dans un ressort, rien de plus normal et de plus néces¬
saire.

« Mais j'entends, en matière de poursuites pénales,
quelles que soient les personnes en cause, que les chefs
des parquets se décident d'après les seules inspirations
de leur conscience, dans le cadre des prescriptions de
la loi.

« Dans ma pensée, cette mesure est destinée, en déve¬
loppant le sentiment de la responsabilité chez les repré¬
sentants du ministère public, à élever encore leur
conscience professionnelle et à fortifier l'indépendance
de la magistrature, garantie essentielle de notre droit
public. »

C'est un indiscutable succès pour nos idées;
mais est-il besoin d'ajouter que nous aurons à veil¬
ler à ce que cette circulaire ne reste pas — comme
trop souvent les circulaires — lettre morte!

Contre la corruption politique
La Ligue des Droits de l'Homme ne pouvait

rester indifférente aux scandales de l'affaire Ous-
tric, elle devait tirer de cette affaire les leçons né¬
cessaires : elle n'y a pas manqué ; la résolution qui
a été votée par le Comité Central, le 21 décembre
l93° (voir Cahiers 1930, page 771) a répondu aux
vœux des ligueurs. Nous n'hésitons pas à dire
qu'elle peut servir de point de départ à une grantfe
campagne à mener, non seulement par le Comité
Central, mais aussi par les Fédérations et les Sec¬
tions, afin d'assainir les-mœurs politiques.

a II ne faut pas beaucoup de probité, disait
Montesquieu, pour qu'un gouvernement monarchi¬
que ou un gouvernement despotique se maintienne
ou se soutienne. La force des lois dans l'un, le
bras du prince toujours levé, dans l'autre, règlent
ou contiennent tout. Mais dans un Etat populaire,
il faut un ressort de plus qui est la vertu. »
S'inspirant de cette grande idée, le Comité Cen¬

tral dans sa résolution ne s'est pas borné à cons¬
tater « les progrès d'un régime de corruption, de
plus en plus cynique et écœurant », il s'est déclaré
convaincu « que ces mœurs déshonorantes qui ré¬
voltent tous les honnêtes gens doivent être résolu¬
ment et violemment combattues », il a décidé l'or¬
ganisation immédiate d'une vaste campagne de
propagande pour montrer au pays la nécessité
d'une œuvre de redressement et d'assainissement
moral prompte et vigoureuse ».
Cette résolution formule également avec préci¬

sion une série de vœux. Nous plaçant au point de
vue juridique, le seul que nous ayons à considé¬
rer. nous voudrions fournir ici auelaues indications

sur la législation actuelle et sur les premières me¬
sures envisagées par la résolution du Comité Cen¬
tral.
Dans un article spécial de la loi de finances du

30 décembre 1928, l'article 88, le législateur, après
avoir décidé d'une manière générale que l'exercice
des fonctions publiques est incompatible avec le
mandat de sénateur ou de député, ajoute (para¬
graphe 3 de ce même article 88) :

« Sont également incompatibles avec le mandat légis¬
latif les fonctions de directeur, administrateur, membre
du Conseil de surveillance, gérant ou représentant dans
les sociétés, entreprises et établissements jouissant à
titre spécial sous forme de garanties d'intérêts, de sub¬
ventions ou autres équivalents d'avantages assurés par
l'Etat. vSont assimilées aux fonctions ci-dessus celles
qui s'exercent auprès de ces sociétés d'une façon perma¬
nente et moyennant une rémunération fixe sous le titre
de conseil juridique ou technique. »

*
* *

Au point de vue parlementaire, le passage essen¬
tiel de cet article est celui qui vise les conseils ap¬
pointés; les personnes visées sont celles qui exer¬
cent les fonctions d'avocat. Quand un avocat re¬
çoit d'une société à but lucratif une rémunération
fixe et annuelle, on peut craindre qu'elle ne soit la
contre-partie non de consultations juridiques,
mais de démarches spéciales.
M. Poincaré a donné lui-même un commen¬

taire autorisé de cette disposition qui est
un peu son œuvre :

« Là où les abus, à écrit M. Poincaré, peuvent être
le plus faciles et le plus graves, c'est quand l'avocat
devenu homme politique est choisi comme conseil d'une
Société financière ou autre et qu'il y reçoit sous le nom
d'honoraires forfaitaires des appointements périodiques.
Il est à craindre que cette combinaison ne serve parfois
de couverture à un trafic d'influence. autant qu'à des
consultations juridiques. »
Le paragraphe IV du même article interdit à

tout sénateur ou député d'accepter au cours de
son mandat un titre ou une fonction l'attaçhant
dans des conditions analogues à une société par
actions ayant exclusivement un objet financier et
faisant publiquement appel à l'épargne ou au cré¬
dit.
Comme on le voit, ce texte est loin d'avoir une

porïée générale; seules, sont en cause les sociétés
par actions, ce qui exclut du champ d'application
de la loi les sociétés en nom collectif et en' com¬

mandite simple, les sociétés à responsabilité limi¬
tée, les associations en participation. D'autre part,
pour rendre le principe des incompatibilités appli¬
cable, les sociétés par actions doivent avoir un ob¬
jet exclusivement financier, de telle sorte que les
termes employés semblent viser uniquement les
banques à l'exclusion des établissements industriels
et commerciaux; c'est du moins l'avis qu'a ex¬
primé le rapporter de la loi au Sénat : à tel
point que certains juristes ont pensé qu'un syndi¬
cat financier constitué pour le lancement d'affai¬
res, ne constituant pas une banque, n'était pas
visé par ce texte.
D'autre part, le parlementaire ne tombe sous le
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coup de cette loi que si la société fait appel à
l'épargne et au crédit, mais aucune précision n'a
été fournie sur la véritable signification de ces
expressions. En quoi doit consister cet appel à
l'épargne et au crédit? Faut-il que la banque ait
émis des obligations dans le sens juridique du
mot? Suffit-il, au contraire, que des actions aient
été émises par la société ? Si la banque se borne à
transmettre des ordres de bourse, de ventes ou
d'achats, la loi est-elle applicable? Jusqu'à présent
on ne s'est guère soucié de ces questions et en
présence de textes aussi obscurs on peut dire que
pratiquement la loi est restée inappliquée.
On sait d'ailleurs que ce n'est que tout récem¬

ment et précisément à la suite des révélations de
l'affaire Oustric que les bureaux des deux Cham¬
bres se sont préoccupés des disposition à pren¬
dre en vue de l'application de l'article 88 de la
loi du 30 décembre 1928.

C'est pour combler les lacunes de cette loi que
le Comité Central, dans sa résolution du 21 dé¬
cembre 1930, a demandé à titre de première me¬
sure : « i° que la loi de 1928 sur les incompatibi¬
lités parlementaires soit appliquée et complétée ;
2° qu'une loi biterdise à tout ancien membre du
gouvernement de devenir l'avocat d'hommes ou
de sociétés sur les intérêts desquels il a eu à sta¬
tuer dans l'exercice de ses fonctions ministériel¬
les ; 30 qu'une loi interdise aux parlementaires
de devenir les avocats-conseils d'entreprises finan¬
cières ou passant des marchés avec l'Etat. »

Si on compare le texte de la loi actuelle, avec
le texte du Comité Central, il est aisé de reconnaî¬
tre quel progrès constituerait la proposition du
Comité Central qui ferait en tout cas disparaître
toutes ies restrictions dont nous venons de parler.
Le texte de la résolution se termine de la. façon

suivante : « Etant bien entendu que ces premiè¬
res mesures législatives ne doivent, être considé¬
rées que comme le déibut d'une action plus vaste
destinée à réprimer impitoyablement toute collu¬
sion entre, les puissances d'argent et les détenteurs
d'un mandat électif ou d'une fonction publi¬
que. »
Par ces derniers mots, le Comité Central a ex-?

primé l'avis que certains actes devaient être in¬
terdits aux fonctionnaires comme ils sont inter¬
dits aux parlementaires.
Actuellement et en vertu des dispositions de

l'article VI du même article 88 que nous avons
déjà cité, « il est interdit à tout membre du Gou¬
vernement, à tout sénateur ou député, sous peine
de déchéance de mandat législatif de faire ou de
laisser figurer son nom suivi de l'indication de
sa qualité ministérielle ou parlementaire sur tous
documents quelconques destinés à la publicité et
relatifs à une entreprise financière, industrielle ou
commerciale », il est tout naturel qu'un fonction¬
naire n'ait pas davantage le droit de faire ou de
laisser figurer son nom suivi de l'indication de la
fonction qu'il tient de l'Etat sur des documents
de cette nature.
Dans le même ordre 'd'idées, il importe de com¬

bler une lacune de la loi. Les fondateurs, direc¬
teurs ou gérants de sociétés ou d'établissements
qui ont ainsi fait ou laissé figurer le nom d'un
membre du gouvernement ou d'un parlementaire
avec mention de sa qualité sur tous prospectus,
annonces, tracts, réclames ou documents quel¬
conques publiés clans l'intérêt de l'entreprise sont
passibles de peines correctionnelles. Au contraire
la loi pénale ne s'applique pas au parlementaire
qui a ainsi trafiqué de son titre. Cette différence
de traitement ne s'explique pas.
Toutes ces questions continuent d'être à l'ordre

du jour du Comité Central et des Sections. Quelle
que soit la gravité des décisions à prendre, la Li¬
gue des Droits de l'Homme ne faillira pas à son
rôle d'animatrice de la Démocratie.

La protection
de la liberté individuelle

Préoccupation constante de la Ligue des Droits
de l'Homme, la protection de la liberté indivi¬
duelle a motivé, cette année encore, un grand nom¬
bre de protestations. Nous ne pouvons, en ces li¬
gnes trop brèves, rappeler que quelques-unes de
nos interventions.

— M. Bauche, auteur dramatique, avait certes
commis un crime grave : pour protester contre le
caractère inhumain des courses de taureaux, à Me-
lun, il avait sifflé! Saisi par un garde mobile,
bien qu'il n'eût fait aucun geste, il fut renversé,
traîné, et à tel point maltraité qu'il resta deux
mois incapable de tout travail. Nous pouvions si¬
gnaler au ministre le nom de dix témoins de ces
invraisemblables brutalités. (V. Cahiers 1930,
p. 402 et 403.) ,

— A la demande de nos collègues d'Arcis-sur-
Aube et de la Fédération de l'Aisne, nous sommes
intervenus en faveur de M. Carpentier. Dans ce
caÉQ et qu'il s'agisse, écrivions-nous au ministre
de la Justice, « de la police judiciaire, de la police
mobile, de la Sûreté générale, des commissaires de
police ou de simples gendarmes », les abus habi¬
tuels se retrouvent pour éviter de procéder à des
investigations minutieuses; les policiers trouvent
plus simple d'interroger, à trois ou quatre, et pen¬
dant des heures, un individu qui, pour être relâ¬
ché, finira bien, par avouer ! En l'espèce, les gen¬
darmes (craignaient-ils une intervention de la Li¬
gue ?) avaient cru bon de se faire décerner un
brevet d'honorabilité; ils avaient fait signer par
Mv Carpentier, . son innocence établie, la déclara¬
tion suivante : « Je reconnais que les gendarmes
pouvaient me supposer coupable. » (V. Cahiers
T93°> P- 236.)
— Gardiens de la paix, gendarmes, ne sont pas

les seuls à méconnaître leurs devoirs : n'a-t-on pas
vu un juge d'instruction, à deux reprises, char¬
ger un gendarme d'aller relever les empreintes digi¬
tales de quatre jeunes gens soupçonnés d'être les
auteurs d'un délit, mais non inculpés ! Notre in¬
tervention était motivée par une question de prin¬
cipe « qui touche à ce qu'on appelait autrefois,
avec juste raison, la dignité de la personne hu¬
maine ». (V. Cahiers, 1930, p. 739.)
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— L'attitude inconcevable d'un président du
tribunal militaire de Paris ne pouvait nous laisser
indifférents. Les lecteurs des Cahiers se rappel-,
lent les faits : M. Perrin comparaissait devant le
tribunal militaire pour insoumission. Il avait re¬
tourné au bureau de recrutement son ordre d'ap¬
pel, indiquant qu'il ne voulait pas désobéir à sa
conscience ! Le fait que ses idées étaient partagées
par un grand nombre de personnalités pouvait fai¬
re apprécier de plus favorable manière l'attitude
de M. Perrin. Le président a refusé, non sans vi¬
vacité, d'entendre les témoins.

— Cités comme témoins, des policiers refusent
trop souvent, d'indiquer les sources dont ils tien¬
nent leurs renseignements. Les accusés sont ainsi
privés, par l'impossibilité de tout contrôle, des ga¬
ranties élémentaires auxquelles ils peuvent préten¬
dre! Nous, avons protestL (Cahiers 1930, p. 212.)

— Nous avons protesté également à propos de
l'affaire dite « du Touquet ». Au lieu d'être con¬
voqué librement chez un juge d'instruction, le sol¬
dat Deunette, simple témoin, a été interrogé des
heures durant, pendant la nuit, par un commis¬
saire de police ! Bien plus, son nom fut livre à la
publicité, avec toutes les conséquences qu'une telle
publicité peut comporter. Serait-il vrai que les
leçons de l'affaire Almazian sont demeurées vai¬
nes ? (V. Cahiers 1930, p. 591-)

*
* »

La Ligue se doit de faire un aveu : à nos
.protestations toujours motivées, les administra¬
tions . intéressées répondent trop souvent avec
le parti-pris de couvrir leurs subordonnés :
des faits précis étaient signalés, des noms et des
adresses de témoins indiqués ; ces témoins, on ne
les entendait même pas. Ce qui n'empêchait d'ail¬
leurs pas le ministre de répondre : « Il résulte de
l'enquête à laquelle j'ai fait procéder qu'aucune
faute ne peut être relevée contre les gendarmes.*. »

. Est-ce à dire qu'il faille se laisser aller au décou¬
ragement ? Certes, non. Nos interventions, même
.lorsqu'elles apparaissent sans résultat à l'occasion
d'une espèce donnée, empêchent, à n'en pas dou¬
ter, nombre d'abus. Elles créent l'irrésistible mou¬
vement qui aboutira, dans un avenir que tous les
ligueurs voudraient proche, au vote d'une loi pro¬
tectrice. « Le législateur s'honorerait qui... subs¬
tituerait.ùu régime de police... un véritable régime
de droit. »(Donnedieu de Vabres, Cahiers 1930,
p. -4-I3-)
Du reste, à ces réponses qui, à ses yeux n'en

sont pas, la Ligue ne se résigne jamais; elle in-
"siste, produit de nouveaux faits, de nouveaux
témoignages, jusqu'au jour où lq ministre lui écrit
qiie l'affaire signalée a reçu « la suite administra¬
tive qu'elle comportait ». Ce qui signifie que le
fonctionnaire coupable a été frappé.

. Sans doute, les sanctions encourues • sont-elles,
la plupart du temps, assez légères ; sans d%ute sont-

• elles dépourvues de publicité, ce qui leur enlève
leur caractère exemplaire. Nous avions demandé
que ces sanctions fussent au moins portées à la
connaissance des fonctionnaires, du même ordre

que le fonctionnaire frappé, afin qu'elles leur ser¬
vissent d'avertissement.
Les réparations obtenues par les victimes fu¬

rent, cette année comme toujours, insuffisantes et
hors de proportion avec le préjudice causé. Elles
6nt surtout la valeur d'une réparation morale.
Lorsque M. Masson, par exemple, reçoit une

allocation de 80 fr. après avoir passé dix jours en
prison (Cahiers 1931, p. 114), il ne peut considé¬
rer ce faible secours comme la compensation de ses
journées perdues et du tort qui lui a été causé. Ce
n'est que la reconnaissance officielle de la faute
commise par l'administration de la justice.
Signalons, cependant, l'indemnité de 3.500 fr.

accordée à M. Aimard, victime de brutalités de la
part de la police parisienne. (Cahiers 1930, p. 548.)
Nous avons toujours mené campagne pour-que

ces secours soient transformés en véritables indem¬
nités réparant largement le préjudice matériel et
moral souffert par la victime. Nous avons, demandé
aussi que ces indemnités ne soient plus laissées à
la discrétion du ministère qui, trop souvent, les
refuse, mais, qu'elles soient attribuées par une vé¬
ritable décision judiciaire. Ces réformes devront
figurer dans la loi protectrice de la liberté indivi¬
duelle que nous réclamons depuis tant d'années.
Nous avions pu légitimement espérer que ce

projet, pendant depuis si longtemps devant le Par¬
lement, voté une fois par la Chambre, deux fois
par le Sénat, ne tarderait plus à être adopté. Ren¬
voyé à la Chambre le 6 juin 1928, rapporté d'abord
par M". Alcide Delmont, puis par M. Louis Rol¬
land, dont le rapport fut adopté le 16 avril 1930,
le projet pouvait venir à l'ordre du Jour. La Con¬
férence des Présidents demanda plusieurs fois
son inscription, à condition qu'il n'y ait pas de
débat. Le Gouvernement s'y opposa chaque fois.
Un nouvel effort, sur l'instance d'un de nos

amis, sera fait avant les vacances parlementaires
pour que ce projet, qui ne saurait soulever aucune
objection valable, soit enfin adopté.

La liberté de conscience
et la loi de séparation

La Ligue n'a cessé de protester, depuis l'armis- |
tice, contre les graves atteintes que le statut sco-
.laire des départements recouvrés porte à la liberté I
de conscience. Nous en parlons un peu plus loin
à propos des questions alsaciennes.
Répondant au vœu de nos collègues c^e la Sec¬

tion de Tunis, nous avons protesté contre la parti¬
cipation officielle de l'autorité administrative aux
cérémonies organisées par le « Congrès eucharisti¬
que de Carthage ». (V. Cahiers 1930, p. 304.)
La loi dite de séparation des Eglises et de

l'Etat n'a pas été, que l'on sache, abrogée ! Mais
elle est, bien souvent, disons « oubliée » par l'ad¬
ministration !
C'est ainsi que, dans l'Aisne, un bureau de

bienfaisance et une commune réclament vainement
l'attribution de biens d'origine ecclésiastique, qui
doivent leur revenir en application . de cette loi.
L'administration ne bouge pas. Dans la Côte-
d'Or, des municipalités ont pu disposer en faveur
de l'évéché de biens régulièrement attribués à des



bureaux de bienfaisance, sans que la préfecture
annule-la délibération du Conseil municipal.

La liberté de la presse
Le I*r mai, l'Humanité fut saisie dans des con¬

ditions tout à fait illégales. Sans entrer dans
l'examen, des différents articles, la Ligue protesta.
En effet, deux hypothèses seules étaient possibles :
« ou. bien la publication de ces articles constituait
un délit et une instruction pénale devait être immé¬
diatement ouverte, ou, au contraire, aucun délit
n'ayant été commis, la saisie était arbitraire et illé¬
gale. Or, aucune instruction n'avait été ouverte.
La vente d'une revue mensuelle, VAppel des So¬

viets, est interdite par la Préfecture dans les kios¬
ques de la ville de Paris et même des commerçants
sont invités à cesser cette vente. La revue n'est ni
saisie, ni poursuivie, et pareille interdiction est
absolument contraire à la liberté de la presse^
Sans distinction d'opinions politiques, tous ceux

qui tiennent au respect de la loi, ne pouvaient res¬
ter indifférents à une telle violation de la liberté de
la presse, violation certainement autorisée, sans
doute, ce qui est plus grave, ordonnée par le minis¬
tre de l'Intérieur.
Des affiches lacérées, des films interdits ont mo¬

tivé: nos protestations. Nous avons pu faire réta¬
blir au programme d'un cinéma parisien un film
allemand, Chaînes, qui avait été interdit par la po¬
lice sans aucun motif et après que la censure avait
donné un visa favorable. (Cahiers 1930, pp. 19 et
549.) Nous avons obtenu également qu'un tableau
synthétisant, les horreurs de la guerre et qui avait
été enlevé, toujours par ordre de la police, du
Salon des Indépendants, y reprenne sa place.
(Cahiers 1930, p. 138.) Rappelons, enfin, d'un
mot, les incidents auquels a donné lieu.la pièce de
M. Jacques Richepin sur l'Affaire Dreyfus et qui
sont présents à toutes les mémoires.
Tout ce qui, dans un domaine quelconque, tou¬

che à l'ordre social, retient notre attention. C'est
ainsi que nous avons dû protester auprès du mi¬
nistre de l'Intérieur contre l'ouverture prévue de
deux maisons'de tolérance, l'une à Paris, l'autre à
Aulnay-sousBois. Si: donc, écrivions-nous, on peut
à la rigueur admettre que soient maintenues sous
l'empire de la législation actuelle et par respect
des situations acquises, les maisons de tolérance
déjà existantes, par contre « il est' inadmissible
que soit accordée l'autorisation d'ouvrir de nou¬
velles maisons,-surtout quand cette ouverture se
heurte à l'opposition de la population ».

La liberté de réunion
Il n'est certes pas nécessaire de rappeler aux li¬

gueurs les troubles provoqués,' le 28 novembre
1930, par des éléments réactionnaires, lors d'une
réunion publique au cours de laquelle Devaient
prendre la parole notre président, M. Basch, et dif¬
férentes personnalités. • (V.' Cahiers 1930, pp. 756
et 760.) • :
Le Comité- Central, justement ému, a mis à

l'étude la question de la protection de la « liberté
de réunion ». Jusqu'à maintenant, aucun'texte ne
défend cette liberté, de réunion, expressément re¬

connue par lès lois dù 30 juin 1881 et du ^28 mars
1907. L'ordre de la réunion n'est, pour l'instant,
garanti (peut-on employer pareille expression ?)
que par les droits, reconnus au bureau, de dissou¬
dre la réunion, et à l'autorité publique de délé¬
guer dans la salle un fonctionnaire de l'ordre ad¬
ministratif ou judiciaire. Les procédés brutaux et
grotesques (bombes lacrymogènes, boules d'odeur
fétide, violences) employés par les membres de cer¬
tains groupements pour empêcher de s'exprimer
tout orateur dont ils ne partagent pas les idées,
méritent des sanctions. Dans un pays civilisé,
chacun doit pouvoir exprimer librement et publi¬
quement sa pensée, cette pensée ne fût-elle -pas
conforme aux doctrines de tel ou tel parti.
Nos conseils juridiques ont suggéré le dépôt

d'une proposition de loi tendant à appliquer à
quiconque, à l'aide de violences, voies de fait,
menaces, ou de tout autre moyen, aurait porté
atteinte au libre exercice du droit de réunion, une

peine de six jours à trois ans d'emprisonnement ou
une amende de seize à trois mille francs (ces sanc¬
tions étant celles actuellement prévues pour les
atteintes à la liberté du travail).
Nul doute qu'un jour pareil texte ne soit voté,

dont il serait superflu de souligner ici l'impor¬
tance.

Les fonctionnaires
Au milieu de la crise économique actuelle, les

fonctionnaires sont indéniablement des favorisés.
La stabilité de leur emploi qui écarte d'eux la
crainte du chômage, l'adaptation à peu près com¬
plète de leurs traitements au coût de la vie, leur
reclassement progressif ont calmé leurs principa¬
les inquiétudes et la Ligue peut se vanter de
n'avoir jamais été la dernière à défendre leur
juste cause. Aujourd'hui, ce ne sont guère que
questions de prestige ou retouches à un classement
inévitablement imparfait comme toute mesure, gé¬
nérale qui se posent. Et cependant, loin de fléchir,
le nombre des demandes dont est saisie la Ligue
va croissant. Il faut y voir le résultat de deux
causes : d'une part, de plus en plus nombreux
sont les fonctionnaires qui viennent à nous; d'au¬
tre part, de plus en plus complexes sont les- textes
qui les régissent. -

Les fonctionnaires viennent à nous poussés in¬
contestablement par l'idéal que nous-poursuivons
et l'impression qu'ils ont que . la Ligue constitue
un des plus solides remparts de- la République.
Ils y viennent aussi parce qu'ils y trouvent un avo¬
cat et un appui contre l'arbitraire ou le laisser-
aller administratifs. Certes, ils ont leurs syndicats
et nos conseils s'efforcent de les convaincre deJa
nécessité d'une distinction entre les questions .pure¬
ment corporatives qui relèvent de l'action, de l'as¬
sociation professionnelle (relèvement , de traite¬
ment, reclassement de toute une catégorie
d'agents, protestation contre la non-attribution à
tel groupe de fonctionnaires d'indemnités de même
nature accordées à d'autres, etc.) et les questions
d'illégalité ou, d'irrégularité qui .relèvent de notre
activité. Mais il n'est pas toujours facile.de faire
en droit cette ventilation et surtout de persuader
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les intéressés de son bien-fpndé et de la nécessité
d'une division logique des activités respectives de
la Ligue et du syndicat. Il est d'autant moins fa¬
cile de le faire que le Syndicat demeure souvent
indifférent aux cas individuels. Emporté par la
lutte collective à mener, par les grands problèmes
à faire aboutir, il ne considère souvent le cas indi¬
viduel qu'en fonction de l'utilité qu'il peut avoir
pour l'action ou l'agitation corporative. Le fonc¬
tionnaire lésé ou se croyant tel est alors tout natu¬
rellement amené à se retourner vers la Ligue pour
lui demander aide et appui.
Celle-ci ne manque jamais de répondre à cet ap¬

pel. Mais elle éprouve les plus grandes difficultés
à faire comprendre à certains de ceux qui s'adres¬
sent à elle qu'ils confondent droit violé et intérêt
lésé. La Ligue s'interdit, à juste titre, toute inter¬
vention en matière judiciaire privée. Elle estime
que les tribunaux ont seuls qualité pour dire le
droit entre particuliers. Elle considère qu'elle n'est
pas qualifiée pour se prononcer sur le vu de la de¬
mande d'une seule des parties en cause. II en est
de même pour les fonctionnaires lorsque ceux-ci
se plaignent de prétendus fasse-droits dont ils au¬
raient été les victimes. Faute d'entendre les deux
ou plusieurs parties en cause, faute de posséder
les moyens contradictoires d'appréciation, la Ligue
en est réduite, en pareil cas, à transmettre la
plainte dont elle est saisie et à faire connaître au
requérant la réponse reçue. Certes, elle ne borne
pas son rôle à celui d'agent de transmission. Elle
exerce son jugement sur la légitimité de la requête
et la justesse de la réponse. Mais elle ne peut sou¬
vent faire plus et il est bon qu'elle ne puisse aller
au delà car la limite de son action est le respect de
la légalité.

Il ne manque pas, d'ailleurs, de motifs justifiés
de plaintes parmi les nombreuses demandes éma- ■
nant des fonctionnaires. La revision constante des
lois et règlements,l'ignorance dans laquelle sont les
services d'exécution des conditions d'application,
la divergence de vue des ministères, l'incoordina¬
tion lamentable de leur action, qui ajoute à la len¬
teur du travail parlementaire, la nonchalance ou
le mauvais vouloir administratifs entraînent des !
retards ou des différences de traitement déplora¬
bles et irritants. Rien de plus typique à cet égard
que la question éternellement renouvelée des re¬
traites.
D'abord, malgré toutes les objurgations,

plaintes et réclamations, la liquidation des retrai¬
tes les plus simples se prolonge au delà des limi¬
tes raisonnables. Les allocations d'attente ou
avances sur pensions sont parcimonieusement et
tardivement accordées. L'Etat semble indifférent
à la gêne qui en résulte pour un fonctionnaire at¬
teint dans sa capacité pécuniaire par la brusque
réduction de son gain. On se demande pourquoi .

on n'adopterait pas une solution simple qui consis¬
terait à préparer la liquidation 'de la retraite du
fonctionnaire au jour le jour en une sorte de
compte courant analogue à ceux que pratiquent les
banques, les compagnies 'd'assurances ou même les

En outre, l'année 1950 a été fertile en incidents
provoqués par une application anticipée de l'arti¬
cle m de la loi du 16 avril 1930. Par ce texte, le
gouvernement a été invité à réaliser sur les chapi¬
tres de la Dette viagère les économies destinées à
permettre une nouvelle péréquation des retraites.
Une partie de ces économies devait résulter du re¬
cul de l'âge de la fin du service. Mais il était très
naturellement prévu que les nouvelles mesures ne
pourraient être prises que par voie de dispositions
législatives appelées à modifier les règles posées
par la loi du 14 avril 1924.
Or, en attendant l'élaboration et l'adoption de

nouveaux textes, une circulaire du ministre des
Finances du 22 juillet 1930 a prescrit aux diverses
administrations et services de ne plus prononcer de
mises à la retraite d'office pour les agents qui,
quoique retraitables, n'ont pas atteint la limite
ci âge maximum.
Il en est résulté un double mouvement contra¬

dictoire parmi les fonctionnaires dont la Ligue,
récepteur normal de leurs réclamations, a enregis¬
tré le double écho. D'une part, les fonctionnaires
retraitables de par leur âge et la durée de leurs
services, mais n'ayant pas atteint l'âge limite
maximum, se sont élevés contre leur mise à la re¬
traite d'office, croyant trouver dans la circulaire
ministérielle le fondement d'un droit individuel,
alors que celle-ci n'étit qu'une instruction à des
agents d'exécution. D'autre part, les groupements
de fonctionnaires ont protesté contre cette mesure
administrative qui anticipe sur la législation fu¬
ture dont elle ignore le contenu et dont elle pré¬
juge les 'dispositions au mépris de la séparation
des pouvoirs et de la subordination du législatif à
l'exécutif..
La Ligue n'a pas pris parti entre ces deux thè¬

ses, mais son souci "de la légalité l'a fait très na¬
turellement pencher pour la seconde tant qu'un
texte explicite ne sera pas venu modifier la loi de
1924 qui reste actuellement la seule base légale du
statut des pensions civiles et militaires.
A côté de ces grands problèmes, la Ligue a eu

à connaître de questions plus spéciales, telles que

Caisses nationales de Retraites 'de l'Etat. Si bien
que, dès le jour de sa cessation de service, le
fonctionnaire serait muni de son titre de pension.
Ou encore, liquider provisoirement et par antici¬
pation sa retraite, sauf à régulariser par la suite,
mais sans lui infliger, comme c'est malheureuse¬
ment trop souvent le cas, la conséquence des er¬
reurs administratives, soit sous la forme d'une
suspension de pension pendant le temps fort long
qui s'écoule entre la reprise du livret ancien et la
remise du nouveau rectifié, soit sous forme de
remboursement de trop-perçus. La centralisation
du service des pensions est peut-être une nécessité
puisque celle-ci constitue la Dette viagère de
l'Etat, mais il serait d'élémentaire justice que les
retraités qui sont les créanciers de cette Dette ne
souffrent pas des lenteurs d'un contrôle périmé
et qui n'évite d'ailleurs pas les erreurs.:



décomptes d'allocations pour charges de famille
aux fonctionnaires retraités, réintégration ou pen¬
sions compensatrices aux agents mis à la retraite
par anticipation à la suite de la réforme adminis¬
trative, judiciaire et pénitentiaire cle 1926, péré¬
quation des conditions d'emploi des agrégés
femmes et hommes et des commis des postes de
l'un ou l'autre sexe, etc. Elle l'a fait avec son
souci constant du respect des droits individuels,
de l'équité et de l'intérêt général des citoyens
contribuables qui, pour s'adresser moins souvent
à elle, n'en ont pas moins une vocation certaine à
3a sollicitude (1).

L'Alsace
AAlsace n'a pas fait souvent appel à nous cette

année. Au fur et à mesure qu'elle se réincorpore
plus intimement à la France, les affaires l'intéres¬
sant spécifiquement diminuent en nombre et elles
entrent dans le cadre des grandes rubriques de
notre activité coutumière. La seule question qui
continue à y soulever l'attention est celle de l'école
et de l'enseignement religieux. Ainsi, nous avons
été appelés à demander que par analogie avec le
droit reconnu aux pères de famille « venus de
l'intérieur » et qui peuvent obtenir la dispense
d'enseignement religieux à leurs enfants sur sim¬
ple déclaration faite au chef de l'établissement se¬

condaire qu'ils fréquentent (lycées, collèges, etc.),
la même facilité fût offerte aux pères de famille
d'Alsace et de Lorraine qu'une circulaire récente
du recteur prétendait astreindre à solliciter et à
obtenir l'autorisation de l'autorité académique su¬
périeure.
Il y aurait eu évidemment là une entrave à

l'assimilation progressive des départements de
l'un et de l'autre côté des Vosges.

La Sarre

Une affaire qui a provoqué une vive émotion en
Lorraine et en Sarre a été soumise à la Ligue :
c'est celle de l'arrestation ilicite en territoire sar¬

rois par des policiers allemands d'un Allemand
qui séjournait en Lorraine et qui avait été.entraîné
sous un prétexte fallacieux en Sarre. La victime
de ce guet-apens et de cette arrestation arbitraire
n'était pas intéressante. ■Il semble que ce soit un
dé ces agents louches vivant d'espionnage et man¬
geant à deux râteliers.
Néanmoins, du moment qu'il résidait en

France et qu'il avait été arrêté en territoire sarrois

(1) Nos lecteurs Ont trouvé dans les Cahiers ]e détail
dès démarches les plus typiques faites en faveur de
fonctionnaires ou assimilés réclamant la reconnaissance
d'un droit ou la réparation d'une injustice. Rappelons
ici quelques démarches pour des fonctionnaires brimés
en raison de leurs opinions politiques (Briard, Cahiers
1930, p, 161; Dubois, p. 20; Rovreau, p. 378); des
instituteurs en difficulté avec les autorités locales (ins¬
tituteurs de Valence, Cahiers 1930, p. 77) ; des fonc¬
tionnaires durement frappés par les conseils de dis¬
cipline (sanctions contre les postiers, Cahiers 1930,
p. 427; Riçhelle, p, 502-542).

par des policiers allemands avec la complicité
d'agents sarrois, nous avons cru devoir protester
au npm de la liberté individuelle violée en sa per¬
sonne, si peu sympathique fût-elle. La difficulté
était de déterminer l'autorité à laquelle s'adresser.
L'autorité française déclinait toute compétence
puisque l'incident ne s'était pas déroulé en terri¬
toire français et que l'intéressé semblait s'être
rendu de son plein gré en territoire sarrois et que
de plus il n'était pas de nationalité française.
L'assimilation que nous avions cru pouvoir faire
un instant entre cet incident et l'incident Schnœ-
belé (commissaire spécial français attiré et arrêté
en territoire allemand) se trouvait ainsi écartée.
Restait donc la ressource de nous adresser au

gouvernement sarrois : celui-ci avait pris de son
côté les mesures disciplinaires requises contre ses
propres policiers complices de la police allemande.
Mais il paraissait sans action vis-à-vis de l'auto¬
rité allemande. C'est alors que nous avons cru de¬
voir saisir la Société des Nations en sa qualité de
souveraine internationale du territoire de la Sarre
et responsable, en tant que telle, des relations de ce
pays avec l'étranger. Ce faisant, nous n'avons pas
cru manquer aux règles diplomatiques ordinaires,
puisque, d'une part, le gouvernement français n'a
pas cru devoir faire auprès de la S. D. N. la dé¬
marche que nous demandions et que, d'un autre
côté, ce n'est pas comme Union cle nations, mais
comme une véritable personne morale internatio¬
nale investie d'une souveraineté d'une nature spé¬
ciale que nous nous adressions à elle.

Les anciens combattants

De toutes les lois d'après-guerre votées au bénè^
fice des anciens combattants, la loi de finances du
19 décembre 1926 aura étc l'une cle celles dont
nous aurons eu le plus à nous occuper en 1930-
1.931-
C'est cette loi, èn effet, qui, dans son article

101, a institué l'Office National du Combattant et
la carte du combattant — cette carte qui procurait
tant d'avantages à ses bénéficiaires, mais dont un
trop grand nombre ont méconnu l'importance jus-

'

qu'au moment où le Parlement par les articles 197
à 202 de la loi de finances du 16 avril 1930, créa

-^-l'allocation du combattant, plus connue sous le
nom de Retraite du Combattant.
A partir de cette époque, nous avons été saisis

'd'une telle quantité de demandes de renseigne¬
ments que, dès le 12 septembre dernier, la Feuille
quotidienne d'Informations de la Ligue des Droits
cle l'Homme publiait un tract uniquement destiné
aux anciens combattants désireux de connaître
leurs droits à la carte et à la retraite.
Nous avons voulu que ce travail fût entièrement

objectif et pratique. Nous nous sommes refusés le
plaisir de commenter les textes, de les critiquer ou
de les approuver. Nous ncus sommes bornés à en
reproduire l'essentiel, en chapitres et paragraphes,
ordonnés aussi clairement que possible, afin de
faciliter aux intéressés le moyen de faire valoir
leurs droits.



C'est en restant fidèles à cette méthode, respec¬
tueuse des prérogatives du législateur, que nous
avons pu renseigner en toute indépendance nos
sections et nos correspondants sur les droits éven¬
tuels des mobilisés de la guerre.
Nous savons, certes, qu'ils ont été tellement

nombreux qu'il était impossible de les satisfaire
tous. Mais que serait-il advenu de ces dispositions
généreuses de la loi fixant l'allocation à 500 fr.
par an pour les anciens combattants âgés de 50
ans et à 1.200 fr. par an pour les anciens combat¬
tants âgés de 55 ans, y compris les indigènes de
l'Algérie, si nous avions suivi certaines sugges¬
tions? Elles ne tendaient qu'à nous pousser à pro¬
voquer de nouvelles dépenses budgétaires en fa¬
veur de certaines catégories de mobilisés à qui la
qualité de combattant, la carte et l'allocation sont
refusées.
Le jeu de l'article 4 du décret du Ier juillet

1930 permet, d'ailleurs, à tous les mobilisés qui
n'ont pas appartenu aux formations réputées com¬
battantes, mais qui ont partagé les dangers et les
fatigues du combat de recevoir la carte et la re¬
traite après examen de leurs cas particuliers par
leurs pairs : les anciens combattants des comités
départementaux et de l'Office National du Com¬
battant. Il faut reproduire ici une statistique inté¬
ressante publiée par la direction du Service de
Santé. Elle permet de comprendre pourquoi il n'a
pas paru équitable d'étendre la qualité de combat¬
tant à tous les mobilisés que les circonstances ont
tenus éloignés de la ligne de feu.
Un tableau de répartition selon l'arme d'un total

de 2.754.724 blessés individuellement suivis a per¬
mis de constater que le pourcentage des blessés est
de 90,64 pour l'infanterie; 5,6 pour l'artillerie; de
1,8 pour le génie; de 1,6 pour la cavalerie; de 0,4
pour le train des équipages; de 0,2 respectivement
pour l'aviation et le service de santé et de 0,1
pour les autres.
Nous avons souvent fait état de cette statistique

dans nos réponses aux anciens mobilisés ou aux
Sections de la Ligue. C'est pourquoi nous croyons
utile de la faire figurer dans ce rapport.
Il serait, d'ailleurs, incomplet s'il ne mention¬

nait pas nos interventions au ministère des Pen¬
sions pour provoquer des décisions rapides en ap¬
plication de l'article 4 du décret du Ier juillet 1930,
au ministère de la Guerre pour hâter les recher¬
ches dans les archives administratives des titres
militaires.et des états de services des candidats à
la carte ; s'il ne rappelait nos conseils relatifs au
reclassement social et aux œuvres d'assistance de
l'Office du Combattant, aux secours ordinaires,
aux allocations journalières, à la rééducation pro¬
fessionnelle, aux prêts d'honneur, aux encourage¬
ments à l'éducation agricole, aux avantages
consentis en matière d'habitations à bon mar¬

ché, etc., etc...

Les victimes de la guerre

Le nombre de dossiers constitués à la demande
des victimes civiles et militaires de la guerre n'a
pas diminué et nous avons dû, comme chaque

année, rappeler aux ministres qui se succèdent à
la tête du département des Pensions, que la tradi¬
tion s'y est établie d'y laisser en souffrance pen¬
dant plusieurs mois, pendant plusieurs années
parfois, les demandes régulièrement déposées, soit
entre les mains des intendants militaires chargés
dans chaque département du service des pensions,
soit entre celles du médecin-chef du centre de
réforme de la région du domicile des demandeurs.
Nous savons, certes, que les recherches dans

les archives de la guerre, que les études conten-
tieuses, que l'étude sur pièces des cas soumis â
la Commission consultative médicale, et que la
révision réglementaire des propositions par le mi¬
nistre des finances, ne s'improvisent pas. Mais
des mesures appropriées ne pourraient-elles être
prises qui permettraient de donner plus rapide¬
ment satisfaction à ceux dont la guerre a ruiné
la santé et diminué ou annihilé la capacité de
travail ?

Il était naturel que les améliorations en faveur
de certaines catégories de victimes de la guerre
établies par la loi de Finances de 1930, eussent
leur répercussion sur nos travaux. C'est ainsi que
le rajustement des pensions de veuves et d'orphe¬
lins de la loi du 31 mars 1919 et de la loi du 24
juin 1929 a provoqué de la part de nos Sections
et de nos correspondants des demandes nombreu¬
ses de renseignements. Mêmes observations pour
les allocations aux grands invalides et pour les
pensions d'ascendants d'aliénés ; pour la procé¬
dure devant les tribunaux et cours régionales de
pension, devant le Conseil d'Etat, et pour les
nouvelles mises en instance sur présentation de
pièces nouvelles.
La place nous manque pour énumérer, et à plus

forte raison exposer, les affaires provoquant quo¬
tidiennement depuis une année, nos démarches.
Qu'il nous suffise de renvoyer le lecteur aux
Cahiers, qui signalent les résultats obtenus et se
font l'écho de nos protestations.
Pourtant, avant de clore ce chapitre, on signa¬

lera les efforts de la Ligue en faveur des revendi¬
cations des réformés n° 2 d'avant-guerre. Ceux-ci
ont été, à une époque où la législation ne permet¬
tait que difficilement d'obtenir des réparations
pour des maladies ou blessures contractées ou ag¬
gravées en service, renvoyés dans leurs foyers
atteints d'infirmités, mais sans que fussent re¬
connus leurs droits à pension. Ils ne sont pas
très nombreux. Ils espèrent bénéficier prochaine¬
ment des mêmes avantages que leurs camarades
de guerre et d'après-guerre. Une proposition de
loi est pendante devant le Parlement. Son adop¬
tion leur donnerait satisfaction. Des considéra¬
tions d'ordre budgétaire ont seules, jusqu'à pré¬
sent, empêché de leur accorder la possibilité de
faire réviser leur cas de réforme.

Les accidents du travail

Que dire, sans se répéter, de notre action en.
matière d'accidents du travail? Notre rôle doit



le plus souvent se borner à commenter le tract,
révu et corrigé, que nous tenons à la disposition
de ceux qui nous le demandent et nous nous ettur-
çons surtout de guider dans les voies de la pru¬
dence et de la célérité les victimes d'accident,
qui négligent trop souvent de le faire constater
et d'en faire — en cas de défaillance patronale —

eux-mêmes la déclaration à la mairie du lieu où
il s'est produit et cela dans les délais prescrit:.
Nous avons été amené, cette année, à faciliter

l'application de la loi du 27 juillet 1930, qui a
pour objet de faire bénéficier les victimes d'un
accident du travail agricole du régime des allo¬
cations instituées par la loi du 15 août 1929 et
qui permet surtout aux travailleurs de la terre,
blessés à une époque où la législation sur les acci¬
dents ne leur était pas applicable, de faire consta¬
ter le caractère personnel de leur infirmité et d'ob¬
tenir s'il y a lieu, non pas la rente-accident, mais
au moins l'allocation, variant de 300 à 4.735 fr.
par an, avec le degré d'invalidité fixé par ordon¬
nance du président du tribunal.
Un très important projet de loi adopté par la

Chambre des Députés, et modifiant Ta loi du 9
avril 1898, sur la responsabilité des accidents dont
les ouvriers sont victimes dans leur travail, est
devant le Sénat.
Il a été rapporté par M. Chauveau, et son rap¬

port, qui rie contient pas moins de 550 pages,
bourré de documents 'et de chiffres, est à l'heure
présente l'objet de notre étude.

Les étrangers

Plus que jamais, la Ligue a été sollicitée, cette
année, par les étrangers. Son activité peut se ré¬
sumer en quatre chapitres principaux : i° mesures
d'ordre général concernant le séjour des étrangers
en France ; 20 mesures d'expulsion ou de refoule¬
ment frappant les étrangers ; 3° défense des réfu¬
giés politiques ; 4° demandes d'extradition.
La situation des étrangers en France est régle¬

mentée par une série de décrets et de circulaires,
aucune loi n'ayant fixé jusqu'ici les conditions de
leur installation et de leur séjour. LTne seule loi
existe en la matière : la loi du 3 décembre 1849 qui
donne au Gouvernement le droit de les expulser.
A une époque où la France compte sur son sol une
population étrangère qui atteint dix pour cent de
la population totale du pays, le défaut de législa¬
tion en la matière apparaît chaque jour plus re¬
grettable. La Ligue a songé a combler cette lacu¬
ne et a mis sur pied une proposition de loi qui, si
élle était adoptée,'Constituerait la charte de l'étran¬
ger en France. Cette proposition pourra être inces¬
samment soumise au groupe parlementaire de la
Ligue et sera publiée dans les Cahiers.
La France est accueillante et exige peu de ga¬

ranties de la part de ceux qui viennent s'installer
sur son sol : elle ne se préoccupe ni de leur mora¬
lité, ni de leur santé, ni de leur passé, ni de leur
valeur sociale. Repris de justice qui peupleront nos;
prisons, malades et infirmés qui encombreront nos
hôpitaux, individus incapables de travailler qui
tomberont tôt ou tard à la charge de nos services

d'assistance entrent en France à peu près libre¬
ment. La Ligue demande qu'un contrôle plus sé¬
vère soit exercé, que seuls les éléments physique¬
ment et moralement sains, socialement utiles, ob¬
tiennent l'autorisation de s'installer. Mais elle de¬
mande en corrélation, qu'une fois admis sur notre
sol, ils y aient la sécurité.
Aujourd'hui, tout étranger « voyageant ou rési¬

dant en France » peut être contraint à « sortir
immédiatement du territoire français » et recon¬
duit à la frontière. La Ligue ne passe pas de jour
sans protester contre les excès que permet une loi
aussi draconienne et sans intervenir en faveur d'é¬
trangers expulsés sans motif comme sans délai.
La procédure d'expulsion doit être moins som¬

maire, elle doit prévoir des délais suffisants, des
voies de recours, et surtout elle doit donner à tout
étranger la possibilité de connaître les faits qui lui
Sont reprochés et de faire valoir ses moyens de
défense. Le projet de la Ligue propose une procé¬
dure qui, sur ces différents points, donnerait aux
étrangers toutes les garanties désirables.

Dès à présent, et en l'absence d'une loi de cet
ordre, nous nous sommes attachés à défendre, indi¬
viduellement et collectivement, les étrangers dont
la situation nous a paru digne d'intérêt. Nous
avons demandé, notamment, que les étrangers
arrivés en France sans papiers, les Italiens surtout
ne soient plus refoulés automatiquement sur leur
pays d'origine, mais admis à choisir leur fron¬
tière de sortie.
Le nombre des étrangers expulsés ou refoulés

dont nous avons pris la défense est tel que le total
des démarches faites au ministère de l'Intérieur
cette année (231 dossiers) dépasse de beaucoup le
chiffre atteint par les autres ministères. Il est
passé au premier rang, alors que jusqu'ici nos dé¬
marches les plus nombreuses étaient adressées au
ministère des Pensions. Nous sommes heureux de
pouvoir contater que si nos démarches ont été nom¬
breuses, nos succès ne l'ont pas moins été : il n y
a pas d'exemple, lorsqu'un étranger a été expulsé
par erreur, abus, vengeance, etc., que nous n'ayons
pas obtenu son maintien en France.
Nous n'échouons que dans les cas très rares où

"notre bonne foi a été surprise et où quelque indé¬
sirable a réussi, malgré notre vigilance, à nous ca-
cher sa véritable situation.
En ce qui concerne les Italiens, nous sommes

obligés, en matière de refoulement, d'user de la
plus grande prudence, car la discrimination entre
les véritables réfugiés politiques et les émigrants
clandestins fascistes nous est assez difficile. Ce¬
pendant, grâce à l'aide de nos collègues de la Li¬
gue italienne, qui instruisent au premier chef tou¬
tes les demandes d'interventions, nous pouvons
résoudre ce problème de façon satisfaisante et ne
soumettre au ministère que des cas vraiment di¬
gnes d'intérêt.
Cette année, nous avons pu constater avec sa¬

tisfaction que nos amis italiens du Sud-Est
avaient été parfaitement tranquilles et que, grâce
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gandes. Nous nous sommes élevés contre des punî-
! -tiofts qui avaient frappé ;des;officiers pour savoir
assisté à une réunion privée d'une de nos sections,
3un ouvrier d'arsenal pour avoir fait signer nos
pétitions en faveur de la paix.
Nous n'avons reçu aucune plainte concernant

le Tonctionnén\ent des , tribunaux militaires insti¬
tués par la loi .de mars 1928 en remplacement des
conseils de g-Uerre dont là Ligue, depuis son ori¬
gine, demandait l'abolition. Nous avons pour¬
suivi, nos démarches, en faveur de certains con¬
damnés lourdement

. frappés pendant la, guerre ou
au lendemain de la ? guerre et encore en 'cours de
peine. Leur nombre heureusement diminue de jour
en jour. Signalons.de façon spéciale l'action me-,
née par la Ligue - eh faveûr des, objecteurs de
conscience, de Bernamont frappé d'une peine dis-!
ciplinaire pour avoir refusé de suivre le peloton'
des E. O. R., de Guillot et de Perrin, condam¬
nés à un an de prison pour avoir refusé, l'un de
faire son service militaire, l'autre d'accomplir une
période de réserve. - ,

L'éfat sanitaire des troupes a fait l'objet de.
notre plus sérieuse attention; nous avons saisi le
ministre de plaintes -qui nous étaient parvenues,
de Rhénanie ; nous avons. demandé une-enquête
s.ur les- conditions dans lesquelles était décédé un
jeune soldat,- frappé d'insolation, au cours des
manœuvres de Lorraine ; et, tout récemment, sur
des décès survenus dans les garnirons de Quim-
per et de Bourges.
La question de la Légion Etrangère (notam¬

ment de l'engagement des mineurs) a retenu notre
attention ; elle sera très prochainement étudiée
par le Comité.
Enfin, la Ligue a poursuivi son action en vue

de faire voter : i° la loi instituant des tribunaux
d'anciens combattants, loi - qui depuis trois ans est
arrêtée au Sénat par le mauvais vouloir de la
Commission de l'Armée ; 2° la loi remettant en
vigueur les dispositions relatives à la revision des
erreurs des conseils de guerre.

Les affaires coloniales

. Les questions coloniales et spécialement les
affaires d'Indochine ont été, cette année, au pre¬
mier plan de l'actualité. Cette situation devait
avoir sa répercussion sur l'activité de la Ligue.
Tous les ligueurs ont présents à l'esprit les articles
qui ont été . publiés dans les Cahiers, les pétitions
des condamnés de Vinh et du complot nationaliste
d'Annam, nos démarches en faveur de certains
condamnés de Yen-Bay, l'intervention de M.
Moutet.à la tribune du Parlement, les débats du
Comité Central. En même temps que cette impor¬
tante -campagne, la Ligue a poursuivi son action
constante en faveur des réformes qui doivent
amener peu à peu les colonies à un régime voisin
de celui de la Métropole' : réorganisation de « la-
justice, introduction des lois sociales, abrogation
des lois d'exception, comme celles qui autorisent
l'internement administratif et des tribunaux d'ex¬
ception comme les. commissions criminelles d'In¬
dochine.,
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à nos interventions antérieures, les menées des
agents7. fassistés ". aiiprè's des ..autorités:: françaises.- .

avaient cessé. Pendant un moment nous avons pu
craindre que l'activité de ces. derniers ne se repor¬
tât-dans la Moselle. .Mais, à la suite de démarches
pressantes, nous avons pu.obtenir que lçs Italiens,
victimes de. leurs agissements-ne soient pas. inquié¬
tés et tout danger paraît également écarté de ce, .
côte. . .. . : !
Les réfugiés politiques; ont-été, cette année corn-,

me les.autres, parmi nos protégés : réfugiés rus¬
ses, hongrois, italiens et surtout espagnols. Nous,
sommes intervenus pour faciliter le séjour en-Fran--
ce;d'Ortega y Gasset, l'animateur de notre Ligue
espagnole,--du commandant Franco, des aviateurs
Collar et Rexach ; nous avons protesté contre la
mesure enjoignant aux républicains espagnols de
fixer leur résidence au nord de la Loire et contre
les.mesures vexatoires frappant les plus notables
d!entre.eux, notamment M. Carlos Espla.
La Ligue s'èst toujours employée à faciliter les;

démarches des- réfugiés politiques désireux de ré¬
gulariser leur -situation vis-à-vis des services de la
main-d'œuvre étrangère; par contre, soucieuse de
ne:pas porter.atteinte, en une période de chômage,
aux ."intérêts légitimes des travailleurs français,1
ellem'est jamais intervenue en faveur des-étran¬
gers qui' n'étaient pas en règle avec le ministère du
Travail et qui, venus avec des passeports ne leur
donnant pas le droit d'occuper un emploi salarié,
cherchaient à se procurer une carte de travailleur.

Les demandes d'extradition dont nous avons eu

à nous occuper cette année n'ont pas été très nom¬
breuses.

N.ous avons protesté contre le fait que la France
réclamait à la Belgique un Italien, Bartolomei, ac¬
cusé d'une infraction politique commise en terri¬
toire français. Le gouvernement français a aban¬
donné sa demande.
Plusieurs Italiens réclamés par leur gouverne¬

ment pour des faits politiques ont pu être libérés
grâ'ce à nos démarches. Citons notamment Cassa-
ni, !Biagi et Cardona.
Enfin, nous sommes intervenus en faveur de l'Es¬

pagnol José Blanco, poursuivi lui aussi pour des
motifs politiques, et qui, jusqu'ici, a pu être main¬
tenu' en -France.

Les affaires militaires

Le nombre des affaires militaires a été, cette
anriée, en. diminution sensible. Beaucoup de re¬
quêtes nous parvenaient, en effet, de Rhénanie où
la • présence des - troupes d'occupation posait des
problèmes, souvent délicats. Le calme a régné,
d'autre part, au Maroc et en Syrie.

• Gpmmè chaque année nous avons reçu un cer¬
tain nombre de dossiers concernant des allocations
militaires, des .primes d'engagement, des. deman¬
des', de:haute paye, etc. Nous avons dû protester
contre des communiqués tendancieux du ministère
de la-Guerre faisant miroiter les avantages offerts
aux-, engagés volontaires et qui risquaient de les
induire-en erreur. Nous avons défendu la liberté
de conscience du soldat contre certaines propa- I
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Les nombreux indigènes qui s'adressent .'direc¬
tement à nous ont reçu par nos soins renseigne¬
ments et conseils et nous nous sommes attachés
à faire triompher leurs requêtes lorsqu'elles étaient
justes.
Faisons cette année une place à part à l'Algé¬

rie. Le compte rendu récent du Congrès d'avril
1930 a fixé nos collègues sur ce que nous avons
fait. Nous rappellerons seulement les propositions
de loi déposées en vue de la suppression des cours
criminelles, de la représentation au Parlement
des indigènes non naturalisés, de l'égalité du ser¬
vice militaire, de la réforme de la loi sur les élec¬
tions consulaires.

Les demandes de renseignements
Toujours aussi nombreuses sont les demandes

de renseignements de tout ordre qui nous parvien¬
nent. Nous y répondons pour le mieux. La com¬
plexité des lois .est aujourd'hui, telle que ,1e. vieil
adage: « Nul n'est censé ignorer la loi » ne peut
plus être qu'une fiction. En droit comme en mé¬
decine, il faut à présent s'adresser à des spécialis¬
tes, tel qui connaît à fond le droit administratif
ne pouvant connaître en même temps le mécanis¬
me des lois sociales ou le. droit colonial. Nous
avons dû pour répondre aux multiples questions
qui nous sont posées nous attacher de nouveaux
techniciens.
Quelques collègues se sont plaints parfois de la

brièveté de nos consultations. Nous n'avons, en
effet, la possibilité de donner qu'un renseignement
ou une indication ; nous ne pouvons fournir de
'^Consultations détaillées, qui sont . longues à éta¬
blir, et coûteuses; les collègues ou amis qui nous
renseignent le font bénévolement ou presque ; un
avocat au Conseil d'Etat, un haut fonctionnaire
peuvent nous donner des indications, ils ne peu¬
vent nous fournir un rapport.
En ce qui concerne les affaires d'intérêt privé

qiii, nous le constatons avec regret, nous'sont sou¬
mises en aussi grand nombre que par le passé/c'est
volontairement que nous nous abstenons de don¬
ner des consultations et que nous nous bornons à
une indication sommaire. La Ligue ne doit pas
devenir une étude d'avoué ou une agence d'affai¬
res : les divorces et les successions, la vente des

A NOS ABONNÉS
dont l'abonnement finit le 31 Mars

Nos lecteurs dont l'abonnement prend fin le
M mars ont reçu ou recevront ces jours-ci une
circulaire les invitant à nous adresser le mon¬
tant de leur réabonnement pour un an.
Que nos amis veuillent bien réserver à notre

circulaire le meilleur accueil.
En vue de nous épargner un surcroît de tra¬

vail et des dépenses facilement évitables, nous
les prions de vouloir bien nous envoyer le mon¬
tant de leur réabonnement, augmenté des frais
d'avertissement, soit en fout 20 fr. 50, en utili-

maisons et des fonds de commerce ne la regardent
pas. Lorsque de telles affaires nous sont adres¬
sées pàr des particuliers, nous les retournons sans
examen; lorsqu'une Section nous les r transmet
nous indiquons d'un mot si la réclamation paraît
fondée et à quelle juridiction elle doit être sou¬
mise; nous donnons ce renseignement à titre de
service personnel dans un esprit de bonne camara¬
derie à l'égard de nos collègues. Ils comprendront
que nous nous abstenions de faire davantage.
C'est une tâche à la vérité impossible, que de

résumer en quelques pages l'activité aux formes
nombreuses ' et sans cesse renouvelées, de la Ligue
pendant une année. Qu'il nous soit simplement
permis de demander à tous les ligueurs de ne
point juger, notre œuvre sur un cas, particulier
qu'ils ont connu et dans lequel, à leur impression,
la Ligue n'aurait pas donné tout ce qu'ils en
attendaient. Qu'on nous fasse le crédit de penser
que nos refus ont toujours pour base une raison
et une raison impérieuse. Les ligueurs qui s'adres¬
sent à nous devront toujours penser qu'il nous
est interdit d'intervenir quand des intérêts pri¬
vés seuls sont en jeu et que nous sommes obligés,
si. nous ne voulons pas abaisser l'autorité morale
de la Ligue, de n'intervenir qu'à bon escient.
'Nous ne saurions trop répéter enfin qu'il faut,

s'élevant au-dessus d'espèces individuelles, avec le
désintéressement normal chez le vrai ligueur, con¬
sidérer l'œuvre poursuivie dans son ensemble. Nos
instances auprès des ministères peuvent être dé¬
daignées et avec certains ministres de l'Intérieur
notre rôle n'est pas toujours facile.. Mais un-jour
vient où précisément un retour de l'opinion pu- ,

blique donne à nos efforts accumulés, quel qu'ait;
été-leur accueil, une force irrésistible, accrue , sou¬
vent de la vanité de nos protestations antérieures;
Les conseils juridiques peuvent faire cette

arrière constatation qu'à l'heure actuelle les prin¬
cipes du droit se remettent à peine des effroya¬
bles meurtrissures qu'ils ont subies pendant la
guerre. Notre vœu est que cette constatation donne
à tous les ligueurs l'ardeur nécessaire pour nous
permettre de reconquérir, car nous en sommes là,
le régime de liberté qui florissait avant le 2 août
1914.

Les Conseils juridiques de la Ligue.

sant le mandat-chèque joint à notre circulaire
Il ne leur en coûtera que 50 centimes pour l'en¬
voi du chèque.
Passé le 15 avril, nous ferons recouvrer par la

ooste les réabonnements en retard.

LIGUEURS I

Tous vos amis connaissent-ils les « Cahiers » ?
Voulez-vous qu'ils reçoivent notre revue à titre
d'essai ?

Envoyez-nous, dès aujourd'hui, les noms et les
adressas de tous vos amis non abonnés aux « ca¬
hiers » : ils recevront notre service gratuit de
propagande pendant un mois 1
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Séance du 5 Mars 1931
comité

Présidence cké m. Victor Basch
Etaient présents : MM: Victor Basch, président ;

Emile Kahn, vice-président ; "Henri Gucrnut, secré¬
taire générai ; Mmes BLocIi et Dubost, MM. Ancelle,
Bayet, Corcos, Chenèvier, Hersant, Labeyrie.
Excusés : MM. Sicard de Plauzoles, llérold, L'an¬

gevin, vice-présidents ; Roger Picard, trésorier géné¬
ral ; Appielon, Barthélémy, Boulanger, Cliallaye,
Grumbach, Hadamard, Kayser, Moutet, Pioch, Pru-
dhommeaux, Ramadier.
Traités et Désarmement. — Le Comité adapte sans

débats les projets de résolutions préparés à sa de¬
mande par MM. Grumbach, Kayser et Guernut. (Voir
Cahiers 1031, p. 163.) (1)

*
* *

La Ligue doit-elle dénoncer ? — Les Sections ont
.été invitées, en octobre 1939, à étudier cette ques¬
tion : » La Ligué doit-elle dénoncer ? » '(Cahiers 1929,
p. 619.)

' 119 Sections seulement sur 2.200 ont répondu. Le
dossier de l'enquête a été transmis à M. Emile Kahn,
qui a bien voulu se charger de le dépouiller, et d'en
dégager les conclusions.- ' '
Àu vu des résultats de cette enquête, M. Kahn

propose au Comité d'adopter le projet de résolution
suivant: (Voir le rapport de M. Emile Kahn, p. 188).

« La Ligue a été fondée poûr la Défense des victimes
■

de l'ùiittstteê et de. l'arbitraire,'.pour la sauvegarde des
r principes'démocratiques. Elle ne saurait sans s'avilir se

• Transformer "en officine de délation. Mais sa mission même
l'oblige ù dénoncer les abus, et, s'il le faut, les coupables
de ces. abus.

« Dénoncer expose à .des risques, s'en abstenir ; condamne
à, l'ineflioacité .d'accusations .vagues suivies d'enquêtes déri¬
soires, à 'l'injustice d'accusations collectives qui pèsent
indistinctement sur les innocents et sur les coupables.

« Dénoncer effarouche les consciences délicates,, s'en
•

. (lj.La proposition suivante, envoyée .par M. Georges
'Pioch, nous est parvenue.après, la séailee :

« La Gazelle de Cologne a demande (N* du .10. janvier
1931, que la Conférence générale du Désarmement fût pré¬
cédée d'unie consultation- populaire internationale, où la
-clarté serait faite'sur l'opinion dés peuples ; a l'égard de
cette question, la plus tragique comme lu, plus importante
-pour eux. C'est évidemment, ia moindre des choses que
ceux .qui seraient les premières, les innombrables victimes
de la guerre soient admis, ou plutôt appelés, à se pro¬
noncer quant aux moyens-qu'ils envisagent pour nous en
épargner le possible retour.

« La Gazette de Cologne demande que le représentant de
l'Allemagne au prochain conseil de la Société des Nations
y soit l'interprète de son vœu et qu'il obtienne ainsi la
nomination d'une commission qui soumettrait en septem-
,-bre prochain à' la Haute-Assemblée des propositions

■ précises, concernant la réalisation dé ce plébiscite daiis les
différents -pays. .

« Le Comité Central de la Ligue des Droits de l'Homme,
tenant cette proposition allemande pour parfaitement
conforme 'aa droit des peuples à disposer librement
d'eux-mêmes, la fait sienne avec empressement et commet
l'un do ses 'membres députés à la. Chambre française à •

• l'effet d'obtenir d,ii -représentant de notre pays à la Société
des Nations qu'il appuie le vœu de ia Gazcile.de Cologne,
même si céltinci n'avait pas été retenu par le représentant
de l'Allemagne h celle .Société..»
Cette proposition -a été examinée 'par lé Bureau, le 13

mars. (Cahiers 1931-, p. 205.)

abstenir pervertit la conscience publique : l'impunité
assurée aux coupables, promise aux hésitants, non seule¬
ment prolonge et multiplie l'abus nuisible à d'ipJérêV'collec-
lif, mais désavoue et décourage l'honnêteté.

« Deux cas imposent à la Ligue l'obligation de dénoncer :
« i° L'accusation ou la condamnation injuste si la révéla¬

tion du vrai coupable est indispensable au salut de l'inno¬
cent ;

« 2° L'abus qui met en péril l'honneur, la liberté, la vie
ou les droits d'une catégorie de citoyens s'il ne peut être
vérifié que par la désignation nominative des coupables,
redressé par leur châtiment.

« Soucieuse d'écarter tout soupçon de malveillance, tout
risque'd'iniquité, la Ligue réserve à son Comité Central le
droit de décider sur chaque cas d'espèce — les .intéressés
devant, par un avis préalable à leur désignation .publique,
être mis en état de présenter leur défense.

« Dans l'intérêt de la justice et de la moralité publique,
la Ligue demande qu'en tout procès de diffamation, devant
toute juridiction, la preuve des faits et dé la bonne foi
soit admise. »

M. Basch rappelle dans quelles conditions cotte
question s'est posée au Bureau, qui en a saisi les
Sections. La Ligue avait dénoncé de façon retentis¬
sante en mars 1929 le scandale des morts de Rliéna-
nic. Elle a reçu alors de Sections et de particuliers,
des lettres lui signalant des abus divers, jplus ou
moins graves, et lui demandant de les dénoncer. Les
Sections de Rhénanie, notamment, ont signalé- des
faits de gaspillage du matériel de l'armée .et des
deniers de l'Etat, des abus dans l'emploi du .person¬
nel militaire, spécialement des ordonnances. Que
fallait-il faire ? Dénoncer au ministre que tel officier
se servait des automobiles de l'armée pour promener
sa famille et que tel autre employait son ordonnance
h faire la lessive et le marché ? Colporter des racon¬
tars de .popote ? Cependant, la masse des petits abus
accumulés finit par constituer un abus grave. On ne'
peut tolérer sans protester une série de petits man¬
quements aux règlements, de menus gaspillages. La
question étant délicate, le Bureau a désiré savoir ce
que les ligueurs en pensaient.
M. Kahn, ajoute M. Basch. a rappelé avec iaison

que, de tout temps, ia Ligue avait dénoncé les abus
-flagrants et les• hommes qui les avaient commis ;
ii a également rappelé avec raison la thèse cie
M. Clienevier considérant l'accusation non seulement,
comme un droit mais comme un devoir et le citoyen
qui accuse non comme un délinquant, un diffama¬
teur passible de poursuites, mais comme un-bienfai¬
teur public.
Mais, pour .sa part, (oui. en acceptant le projet

proposé par M. Kahn, M. Basch garde une certaine
répugnance polir l'acte de dénonciation.

11 voudrait que l'on établit une démarcation entre
l'accusation et la dénonciation. La Ligue a la mission
d'accuser, quand il y a lieu, mais non de dénoncer. (1)

(1) M. Barthélémy nous écrit :
« Ne dénonçait-on pas les coupables au moment de

l'affaire Dreyfus ? Et craignait-on de s'exposer à des ris¬
ques '! Car il faut évidemment ne pas dénoncer seulement
sous le couvert de -l'anonymat de la Ligue ; le ligueur qui
porte une accusation, s'il veut être soutenu par toute sa
Section d'abord, par l'enèembé de la Ligue ensuite, "doit,
d'autre part, être prêt à accepter la responsabilité person¬
nelle de l'accusation portée.

« Cette importante réserve faite, je déclare que la Ligue
ne doit pas hésiter à dénoncer les « camarades » comme
les non-camarades. La République se meurt de l'indiffé¬
rence, du manque d'indignation, du manque de courage,
devant les agissements des pires individus. 1

« Dans l'avant-dernier paragraphe du projet de notre
vice-président, il faudrait absolument indiquer que le
ligueur ou les ligueurs qui sont à la base d'une accusa¬
tion seraient également présents à la séance du Comité
quand les accusés seraient appelés à présenter leur



M. Chenevier précise que le projet qu'il a (présenté
au Comité, il y a une dizaine d'années, visait le
particulier qui accuse et non la question Concernant
l'attitude de 'la Ligue qui est actuellement en discus¬
sion. Le problème était donc différent.
Aussi bien dans le problème qui se pose aujour¬

d'hui, M. Chenevier se déclare-t-il d'accord avec
M. Kahn sur le premier point.
II. pense que la Ligue pourrait s'arrêter là et s'en

tenir à une idée générale. Le second paragraphe en¬
tre trop dans les détails et nous lierait trop étroite¬
ment.

M. Corcos craint qu'il n'y ait, dans tout l'ordre du
jour, une confusion entre la dénonciation calom¬
nieuse et la diffamation. Lorsqu'on dénonce à l'auto¬
rité compétente un fait qu'elle est chargée de véri¬
fier'et de sanctionner, si le fait est inexact et le
dénonciateur de mauvaise foi, celui-ci commet le
délit de dénonciation calomnieuse prévu et puni par
le Code Pénal, mais il ne commet pas le délit de
diffamation et il n'y a donc pas lieu de demander,
comme le fait M. Kahn, que les textes sur la diffa¬
mation soient modifiés.
— La question, répond M. Labeyric, n'est pas

d'ordre juridique, mais d'ordre moral.' Il ne s'agit
pas uniquement de la dénonciation faite à l'autorité
publique, mais aussi de l'appel, à l'opinion. Révéler
un coupable à l'autorité, c'est dénoncer ; l'accuser
devant l'opinion, c'est diffamer. La différence entre
les deux, c'est que la diffamation est publique et que
la dénonciation ne l'est pas. L'une et l'autre présen¬
tent des dangers qu'il ne faut pas se dissimuler,
puisque la loi frappe 'le dénonciateur, quand le fait
produit est faux, et le diffamateur, que le fait allégué
soit vrai ou faux. M. Labeyrie s'étonne que M. Kahn
propose de réserver au Comité le soin d'accuser :
chacun doit pouvoir le faire en conscience.
— M. Kahn, répond M. Bosch, a voulu éviter que

certains, peu avertis, ne commettent des erreurs ou
des imprudences ; que d'autres ne .se 'laissent entraî¬
ner par des circonstances locales ou par la passion.
M. Kahn ajoute que la question posée était : « La

Ligue doit-elle dénoncer ? », et non « un citoyen doit-
il dénoncer ? ». Si l'on admet que la Ligue peut, dans
certains cas et dans certaines conditions, accuser des
coupables, c'est le Comité Central seul qui peut en
prendre 'la responsabilité. D'autre part, en effet, aux
termes des statuts, le Comité a seul qualité pour
intervenir au nom de la Ligue ; d'autre part, une
accusation risque d'engager la responsabilité morale
?t pécuniaire (de la Ligue tout entière.

■M. Bayet ne cache pas sa vive répugnance pour
la dénonciation. Ce n'est pas une tendance à encou¬
rager. Si la première partie de la résolution de
M Kahn peut être acceptée, la seconde semble de
nature à soulever de graves abus, elle peut amener
à intervenir dans les affaires privées des citoyens. De
combien d'affaires la Ligue ne sera-t-elle pas saisie ?
Et de quelles affaires ! Ce texte est beaucoup trop
large.
Enfin, M. Bayet n'est pas d'avis de réserver pu

Comité seul le droit d'intervenir. Les Sections pour¬
raient se charger des affaires 'locales.
M. Guernut dit d'abord tout le bien qu'il pense du

projet de M. E. Kahn qu'il trouve clair et vigou¬
reux. Il fera deux réserves. M. Kahn demande trop
et trop peu. Trop en dénonçant ce qui « met en
péril l'honneur » d'une personne ; voilà qui peut con¬
duire loin. Trop peu, en néligeant certains abus qui
touchent l'intérêt public, comme la gabegie. Il sug¬
gère à M. Kahn de modifier en.ce sens son ordre du
■jour.
Mais il ne peut suivre M. Bayet qui autorise les

défense. En tout cas, le Comité ne devrait se prononcer
qu'après avoir, à nouveau, entendu les accusateurs, sur¬
tout si la personnalité des accusés est telle qu'elle risque
d'effacer la leur. >

Sections à dénoncer. Voilà une liberté qui serait
grosse de périls, et pour leur autorité et pour 'leurs
finances.
M. Chenevier distingue deux sortes d'accusa¬

tions- : la diffamation abjecte et sans intérêt pour
l'ordre public : par exemple, le rappel de fautes
anciennes et oubliées ; et l'accusation courageuse du
citoyen dénonçant des puissants que l'autorité publi¬
que ne poursuit pas. Actuellement, celui qui accuse
ainsi risque d'être condamné pour diffamation ; or,
lorsque les faits sont vrais, le diffamateur devrait
être acquitté et le diffamé condamné.

— Ce n'est pas un acte courageux, réplique
M. Corcos. C'est une obligation faite par le Code lui-
même : le Code d'Instruction Criminelle, dans son
article 30, fait à tout citoyen obligation de dénoncer
les crimes dont il a connaissance. La dénonciation
est, ou justifiée ou injustifiée, faite de bonne foi ou
calomnieuse ; les différents cas sont prévus par la
loi. Le dernier paragraphe du projet de M. Emile
Kahn cadre mal avec l'ensemble de notre droit en la
matière.

♦%
M.Basch est choqué surtout par le mot.. Dénoncer

est un acte vil. Accuser, au contraire, est parfois un
devoir et la Ligue l'a fait en des circonstances
mémorables.
M. Kahn estime, lui aussi, que la question a été

posée dans des termes peu heureux. Il aurait mieux
valu demander aux Sections : « La Ligue doit-e'lle
accuser ? » Les nombreuses réflexions suscitées par
le projet en discussion montrent l'intérêt et la diffi¬
culté du problème.
M. Corcos, poursuit M. Emile Kahn, s'est attaché

à la définition juridique de la dénonciation -• biais
nous avions posé la question en Drenant le mot
dans son sens usuel et non dans son sens juridique.
Quelques collègues semblent craindre de désobliger
les Sections en réservant au Comité le droit de
dénoncer , mais ce sont les Sections elles-mêmes qui
le demandent.
M. Chenevier et M'. Bayet, continue M. Kahn, ont

critiqué le paragraphe 2*qu'ils trouvent trop large.
En réalité, comme l'a montré M Guernut, il est à la
fois trop large et pas assez. Il faut le rédiger autre¬
ment, en retenant le double critérium de l'abus
d'autorité et de l'acte nuisible à l'intérêt public.
M. Kahn insiste pour que son d.ernier paragraphe

soit maintenu ; il serait dangereux pour la Ligue de
dénoncer, si la loi sur la diffamation devait . rester
ce qu'elle est.
M. Henri Guernut objecte qu'il ne s'agit pas de

la diffamation en général, mais simplement du~ pro¬
blème de savoir si la Ligue doit ou non dénoncer ; on
pourrait donc supprimer le paragraphe sans incon¬
vénient.

L'ensemble de la résolution, mis aux voix ,sou&
la forme suivante, est adopté :

« La Ligue a été fondée pour la défense des victi¬
mes de l'injustice et (Le l'arbitraire, pour la sauve¬
garde des principes démocratiques. Elle ne saurait,
sans s'avilir, se transformer en officine de délation.
Mais sa mission même l'oblige à dénoncer les abus,
et à accuser, s'il le faut, les coupables de ces abus.

u Dénoncer expose à des risques, s'en abstenir
condamne à l'inefficacité d'accusations vagues sui¬
vies d'enquêtes dérisoires, à l'injustice d'accusations
collectives, qui pèsent indistinctement sur les inno¬
cents et sur les coupables.

« Dénoncer effarouche les consciences délicates,
s'en abstenir pervertit la conscience publique ; l'im¬
punité assurée aux coupables, promise aux hésitants,
non seulement prolonge et multiplie l'abus nuisible
à l'intérêt collectif, mais désavoue et décourage
l'honnêteté.

te Trois cas imposent à la Ligue l'obligation de
dénoncez i



« la L'accusation ou la condamnation injuste si la
révélation du vrai caupgble est indispensable au
salut de l'innocent ;
« 29 Les abus d'autorité ou les violations de la

loi commis par des fonctionnaires et qui mettent en
péril les droits garantis aux citoyens pur la Déclara¬
tion des Droits 'de l'Homme ;
« 3° Les abus gravement nuisibles à l'intérêt

public.
« Soucieuse d'écarler tout soupçon de malveillance,

tout risque d'iniquité, la Ligue réserve à son Comité
Central le droit de décider sur chaque cas d'espèce,
les intéressés devant, par n avis préalable à Leur
désignai-ion -publique, être mis_ en état de présenter
leur défense. »

*%
Diffamation (Compétence de "la Cour -d'assises). —

Le Comité avait discuté, dans ses séances du 10 mai
et du 20 juin 1929, les questions posées par un projet
du Gouvernement modifiant la loi sur la diffamation
{Cahiers 1929, pp. 250, 376 et 445.) 11 avait décidé de
consulter 'les Sections « sur l'opportunité de donner
une base nouvelle à notre législation sur la diffama¬
tion et, spécialement, sur le point de savoir s'il con¬
vient de retirer à la Cour d'assises tout ou partie de
sa compétence actuelle en la matière ».
La question a été-exposée dans les Cahiers du 30

juin 1929 par M. Chenevier à qui les- réponses reçues
ont été communiquées :
M. Chenevier présente au Comité le rapport et le

projet de résolution suivants :
* Vingt-trois Sections seulement ont répondu au ques¬

tionnaire.
« Lès différentes questions posées ont donné lieu aux

réponses suivantes :
« a) Convient-il de laisser sans changement la législation

actuelle édictant la compétence de la Cçur d'assises pour
les diffamations envers les corps constitués, les ministres,
les parlementaires, les fonctionnaires• ?

.« Aix-les-Bains, Amboise, Antony, Bariège, Bar-sur-Seine,
Buisson Fontainebleau, Jussey, Lorient, Luçon, Modane,
Pont-cle-keauvoisin, Saint-Médard-de-Guiziôres, Villefranche-
du-Laur&gais, estiment qu'il convient de modifier la légis¬
lation actuelle.

■« La .Ferté-Milon, L'Haydes-Roses, Jonzac, La Pacau-
dière, Paris-lûe, ParisdS6, ont estimé, au contraire, quil
n'y fallait rien changer.

« b) Convient-il de retirer toutes ces affaires de diffama-
Lion. à. la Cour d'assises pour les confier aux Tribunaux
correctionnels 1

« Aix-les-Bains, Amboise, Antony, Bariôgq, Buisson,
Fontainebleau, Jussey, Lorient, Luçon, Pont-ae-Bêauvoisiii,
Saint-Médard-de-Guizières, Yillefranche-du-Lauragais, esti¬
ment que toutes ces affaires de diffamation ne doivent pas
être retirées à la Cour, d'assises.

«' Bar contre, Bar-sur-Seinc, Luçon, estiment que toutes
les affaires de diffamation doivent être retirées à la Cour
'd'assises et confiées aux Tribunaux civils èt correction¬
nels.

«• e)"Convient-il de ne retirer à la Cour d'assises que
quelques-unes de ces affaires de diffamation pour Us
confier aux Tribunaux correctionnels par exemple,
celles concernant les moyens et petits fonctionnaires, la
Cour d'assises gardant compétence dans des affaires con¬
cernant les hauts fonctionnaires (la loi en ferait l'énumé-
ration), le Président de la République, Les ministres, et tes
parle-triontaires ?

« Aixdes-Rains, Amboise, Buisson, Fontainebleau, Jussey,
Modane, Saint-Médard-de-Guizières, Pont-de-Beauvoisin,
estiment, qu'il faut confier aux Tribunaux correctionnels
les affaires concernant les fonctionnaires n'occupant pas de
hauts emplois.

« Bar-sur-Seine est d'avis de laisser le choix de l'une ou
l'autre juridiction aux petits fonctionnaires. »

te Le Coipâlé. après avoir pris connaissance des
rapports des Sections, sur la proposition de M. Che¬
nevier, émet le vœu :

« Que la législation actuelle en malière de diffa¬
mation soit modifiée en ce sens que la Cour d'assises
n'ait plus à connaître que des diffamations visant le
Président de la République, les ministres, les parle¬
mentaires, les très hauts fonctionnaires dont la liste
serait, limitativement établie par la loi.

« Que la connaissance des affaires de diffama¬
tion visant tous les autres fonctionnaires soit
retirée à la Cour d'assises pour être confiée aux
Tribunaux correctionnels, ilevant lesquels la preuve
du fait constituant la diffamation, serait permise
dans les mêmes conditions que, actuellement, devant
La Cour d'assises. »

AL Chenevier rappelle qu'actuellement, la diffama¬
tion est du ressort du Tribunal correctionnel, lors¬
qu'elle atteint uii particulier. Devant le Tribunal
correctionnel, la preuve des faits allégués n'est pas.
admise. La diffamation qui atteint un liomme public
ou un, fonctionnaire est du ressort de la Cour d'as-1
sises ; la preuve est admise et la .bonne foi entraîne
l'acquittement. Le Comité avait été frappé du fait
que, lorsqu'un petit fonctionnaire est diffamé et qu'il
traduit son diffamateur en Cour d'assises, ce dernier
est généralement acquitté ; 'la victime reste déconsi¬
dérée et perd confiance en la justice. C'est pourquoi
l'es Sections ont demandé que les hauts fonction¬
naires seuls fussent justiciables de la Cour d'assises
tandis que les petits et moyens fonctionnaires
seraient justiciables du Tribunal correctionnel- La
raison en est que l.es hauts fonctionnaires ont des
moyens plus puissants que 'les petits pour affronter
la juridiction de la Cour d'assises et que leurs actes,'-
marqués du caractère de la puissance publique,
relèvent par là môme du contrôle populaire.

AL Hersant remarque que si la question a un
intérêt théorique, son intérêt pratique est assez res¬
tent. La Cour de cassation s'est efforcée par sa
jurisprudence d'écarter la compétence de la Cour
d'assises dans toutes les affaires qui visent à la fois
la personne publique et la personne privée du fonc¬
tionnaire, à la condition, bien entendu, que le plai¬
gnant ne retienne qiie les imputations qui le visent
en tant qu'homme privé. Lorsque les imputations dif¬
famatoires atteignent la vie privée, la Cour de cassa¬
tion déclare le Tribunal correctionnel compétent; lors¬
qu'elles atteignent le fonctionnaire en tant que tel, la
Cour renvoie aux assises. Les assises seraient com¬
pétentes s'il y avait indivisibilité entre les imputa¬
tions visant l'homme public et celles visant l'homme
privé, mais la Gouir de cassation n'admet jamais cette
indivisibilité. Ainsi, dans le cas "le plus fréquent,
celui du petit fonctionnaire, de l'instituteur accusé
d'ivrognerie ou de mauvaises moeurs, on peut prati¬
quement saisir le Tribunal correctionnel, ta Cour de
cassation a'comblé les lacunes de la loi.
M. Chenevier n'est pas entièrement convaincu.

Certes, la jurisprudence de la Cour de cassation pallie
beaucoup d'inconvénients de la loi, mais pas tous, ill
est bien difficile, en certains cas, de faire le départ
entre ce qui atteint l'homme privé et ce qui vise le
fonctionnaire. Si un instituteur est accusé de faire
dans sa classe de la propagande anticonceptionnelle,
comment citer le diffamateur en correctionnelle ?
C'est la Cour d'assises '-qu'il faudra saisir. Au sur¬
plus les petits fonctionnaires n'ont pas l'es moyens
pécuniaires de soutenir les frais d'une procédure
allant jusqu'à la Cour de cassation.
M. Corcos ' estime que le gros inconvénient de la

juridiction correctionnelle, c'est que la preuve y est
interdite. Le diffamé qui réclame cette juridiction
semble redouter la preuve et s'avouer ainsi cobpable
des faits à lui reprochés.

— Cette objection est très forte, répond. M. Kahn.
Il faudrait admettre que la preuve soit- autorisée
devant toutes les juridictions.
D'autre part, A/. Kahn rappelle que la Ligue a

toujours défendu la Cour d'assises et i'1 hésite à
proposer qu'elle soit désaisie, d'une de ses attribu¬
tions.
— En malière de . diffamation, répbnd AL Chene¬

vier, la juridiction ordinaire c'est le Tribunal correc¬
tionnelle, et la juridiction - d'exception la' Cour
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d'assises. En retirant à la Cour d'assises certaines
affaires de diffamation on ne met pas en cause la
valeur de cette juridiction — c'est là une autre
question. La diffamation est un délit : la juridiction
normale pour juger les délits c'est le Tribunal correc¬
tionnel. On rentrerait dans la règle générale en reti¬
rant à la Cour d'assises la connaissance -des délits
de diffamation, Le rôle de ia Cour d'assises est de
juger les crimes, non les délits.
Répondant à M. Corcos, AL Chenevier ajoute que

si quelqu'un est obligé de saisir le Tribunal correc¬
tionnel, on ne .saurait lui reprocher de chercher à
éviter la preuve.
M. Corcos regrette précisément qu'on veuille

obliger certains fonctionnaires à s'adresser aux Tri¬
bunaux correctionnels et qu'on leur enlève le béné¬
fice de la publicité de la Cour d'assises.
Ai. Henri Guernut a déjà fait connaître au Comité,

à plusieurs reprises, son opinion sur ce ipoint. Il
n'accepte la Cour d'assises que pour les crimes poli¬
tiques. En c.e qui concerne la diffamation, i'1 laisse¬
rait aux diffamés le soin de. choisir entre 'le Tribunal
correctionnel et le Tribunal civil, selon qu'ils vou¬
draient obtenir une punition ou simplement des
dommages intérêts. A 'l'exception des ministres qui
nomment et font avancer l.es juges, tout le monde
devrait être justiciable du Tribunal correctionel avec
possibilité de faire la preuve des faits allégués.
La motion de M. Chenevier, mise aux voix, est

adoptée.
Alliance franco-polonaise (Lettre de M. Hadamard).

— Le secrétaire général a reçu de notre collègue,
M. Hadamard, la lettre suivante :

« Mon cher Secrétaire et Ami.
« Je lis dans les Cahiers la motion élaborée par la Com¬

mission et adoptée le 5 mars (p. 1152), ?en ce qui regarde
l'alliance franco-polonaise. Le Comité voudra-t-il s'en tenir
là ? Je ne puis le croire. En tout cas, il m'est impossible
de ne pas redire,, comme je l'avais, fait par avance le/l'J
lévrier, ce qu'elle me paraît avoir d'incomplet, disons d'in¬
suffisant.

« Elle ignore que le Protocole de Genève existe ; à ce
point de vue, elle marque non un progrès, mais un recul.

« Elle marque aussi, non un résultat, mais une carence.
On ne détruit que ce qu'on remplace. Nous voulons tous
l'abolition de l'ancien principe des alliances : est-ce la
bonne façon d'y arriver que de n'y substituer aucun prin¬
cipe nouveau ?

« Je ne saurais comprendre le fait d'invoquer une entente
générale, à élaborer dans lés futurs contingents, alors
que, de cette entente générale, une partie essentielle est
déjà virtuellement acquise. Le Protocole de Genève suffit,
dans une large mesure, à régler l'attitude de la France en
cas de conflit éventuel ; il doit régler cette attitude. : la
France serait coupable de ne pas s'y conformer. N'est-ce
pas incohérence, pure que d'en faire abstraction et de
présenter aujourd'hui une motion qui retarde de six .ans
sur la marche des idées ?

-< Tel est le sens de ce que j'avais cru devoir dire le
lf> février et que, même après le vote, je juge indispensable
de rappeler. »

CONGRÈS DE 1931
Fonctionnaires délégués

Le ministre de l'Intérieur nous a adressé, le
27 mars, la lettre suivante :

(( Comme suite à votre lettre du 4 mars courant
relative au Congrès National de votre Ligu.e qui se
tiendra à Vichy les 23, 24 et 25 mai prochain, j'ai
l'honneur de vous faire connaître que je ne manque¬
rai pas de donner des instructions pour que les fonc¬
tionnaires de mon administration délégués à ce
Congrès puissent obtenir les congés nécessaires pour
y participer, sauf nécessité impérieuse de service. »

DEMANDE D'EMPLOI

LIGUEUR, correspondant de journaux, cherche travail
écritures, rédaction, etc., à domicile. Louis Lefèvoe, villa
Bellevue, Coucy-le-Château (Aisne).

L'ACCORD DOUANIER AUSTRO-ALLEMAND
Le Comité Central,
Considérant que la publication de l'accord austro-

allemand a suscité dans l'opinion publique une émo¬
tion légitime ;
Qu'ail moment même où l'accord naval anglo-

franco-italien avait rasséréné l'atmosphère internatio¬
nale et où l'attention publique se portait vers la réu¬
nion à Paris du Comité d'études dont elle espérait
que sortirait un commencement, d'union politique et
économique dp l'Europe, la notification de cet accord,
fait en dehors de cette union, et non délibéré avec les
autres .puissances est apparue comme une attaque
brusquée contre la politique suivie depuis Locarno ;
Demande avant tout à l'opinion publique de ne

pas se laisser entraîner par les excitations de la
presse nationaliste ;
Affirme un.e fois de plus que tous les différends

économiques et politiques pouvant s'élever entre des
Etats devraient être réglés par les institutions inter¬
nationales existantes ;
Invite notre gouvernement à se demander en de¬

hors de toute préoccupation de prestige si l'accord
intervenu entre l'Autriche et l'Allemagne n'a pas été
une conséquence, d'une part, de traités mal nés et
mal venus et, d'autre part, de l'échec des trois confé-
Tences pour une action économique concertée, et si
sa mission ne doit pas être, au li.eu d'une opposition
peut-être vaine à l'initiative prise par les gouverne¬
ments autrichien et allemand, de profiter de celle-ci
pour vaincre les égoïsmes nationaux ayant fait jus¬
qu'ici obstacle à une organisation économique euro¬
péenne et d'insérer l'accord austro-allemand dans
un accord économique général, ce qui enlèverait à
l'initiative austro-allemande sa pointe agressive .et
permettrait, en faisant de l'Europe un seul organisme
économique, de substituer à la crise dont pâtissent
les peuples, une ère de prospérité. (20 mars 19.31).

DES ABONNÉS, S.V.P. !
Au cours du mois de mars, nos services, ont enregistré

627 abonnements nouveaux. Nos félicitations Jçs plus
vives et nos remerciements à tous nos dévoués abonneurs.
Les numéros des 10, 20 et 30 avril seront adresses gra¬

tuitement :

1° A tous les ligueurs qui nous ont été indiques par Les
Sections suivantes .

Ain : î'.ourg, Gex ; Aube : Aix-en-Othe, Xogent-sur-
Seine ; Alpes- (Basses) : Saint-André-)es-Alpes ; Bo'liches-
du-Rliôné : Ferre ; Calvados: Beny-Bocage, Dives-Cabourg;
Charente : Chasseneuil, Samt-Gourson ; tlinrente-inferieu-
re : Archiae, La Rochelle, Saint-Nazairo-Porbdo-Barges ;
Cher : Bourges ; Constantine Soilk-Ahras ; Doubs . Be¬
sançon ; liure : Fleury-sous-Àndelle , Eure-et-Loir . Char-

Tres ; Isère : Vienne ; Jura : Saint-Laurent-cUi-.lura ; Lan¬
des : Villeneuve-de-Marsan : Loir-ePCIicr : Bracieux ;
Meurthe-et-Moselle j Londres,' Piennes ; Morbihan : Pon-
tivy ; Nord : Tourcoing ; Pas-de-Calais : Etaples . Pyré¬
nées (Hautes-) : Lannemezan , Saône-el-l.oirc : l.igny-en-
Brionnais, Lugny ; Sarlhe : Saint-Calais ; Savoie : t'ont-
de-Beauvoisin ; Seine-Inférieure : Forges-les-Eaux ; Seine-
et-Marne : Vaires-Torcy, Veneux-les-Sablons ; Sèine-et-
Oise : Montsoult, Saint-Leu-Taverny ; Somme : Moreuil :
Yonne : Ligny-le-Chatel.
2° A tous les ligueurs non abonnés qui appartiennent

aux Sections suivantes :
Nord : Armentières, Aulnois, Avesnes-siir-Helpe, Bau-

leuî, Bavay, Beuvrages, Bourbourg, Boussois, Busigny,
Cambrai, Cartignies, Le Cateau, Catillon-sur-Sambre, Cou-
dry.
Ces Sections voudront bien s'assurer que les trois nu¬

méros parviennent régulièrement à leurs destinataires.
Nou^ prions qos militants d'insister amicalement auprès
de ces collègues pour les engager à souscrire un abonne¬
ment aux Cahiers.
Nous invitons les Sections à nous indiquer les noms des

ligueurs susceptibles de s'abonner aux tahiers. Ces col¬
lègues recevront, à titre gracieux, notre • service de pro¬
pagande pendant un mois.
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NOS INTERVENTIONS

Uue mesure antidémocratique
A Monsieur le ministre de la Justice,

Nous avons l'honneur d'attirer votre attention sur
les conséquences du décret du 15 novembre 1930 ré¬
glementant l'exercice de la profession d'avocat et,la
discipline du barreau.

Ce décret a eu pour dessein l'organisation du stage
et est caractérisé par deux dispositions essentielles :
1° L'institution d'un pré-stage au Palais durant

une année au cours de laquelle les postulants au
barreau n'ont pas accès à la barre et ne peuvent réel¬
lement exercer la profession, un examen sanction¬
nant leurs aptitudes, une seconde et dernière' année
pouvant leur permettre de les justifier ;
2° Les bases précaires de l'organisation du patro¬

nat.
Les associations professionnelles d'avocats, dans le

but de mieux défendre le barreau contre ses détrac¬
teurs et leg intérêts des justiciables, demandaient de¬
puis longtemps qu'une bonne préparation à l'examen
de la profession d'avocat fût imposée à ceux qui vou¬
laient s'inscrire.
Leurs requêtes tendaient à l'institution d'exercices

pratiques, notamment à • l'Ecole de Droit, conformé¬
ment à un usage-déjà consacré par diverses Univer¬
sités provinciales : Lyon, Toulouse et Strasbourg, no¬
tamment. Elles estimaient qu'un pré-stage conçu dans
un esprit réaliste était de nature à Satisfaire plai¬
deurs et avocats. Malheureusement, ce souhait très
raisonnable - ne fut pas compris. , .

Alors que le nombre des avocats inscrits au bar¬
reau en 1930 était nettement inférieur à celui relevé
en 1913, le décret, loin de poursuivre l'amélioration
professionnelle, n'a eu qu'un but et, en tout cas,
n'aura qu'une conséquence : la diminution du.: nom¬
bre des avocats.
En effet, l'accession,, au barreau des licenciés en

droit sans for.tune est rendue difficile. Dépourvus des
ressources suffisantes, ils seront dans l'impossibilité
de subir sans aucune .rémunération la période d'at-
t.ente et de préparation (cette dernière fort inefficace)
prévue' au décret.
Certes, le décret discuté a prévu que les postulants

au stage pouvaient, au cours de cette période, colla¬
borer chez un avocat, un avoué, un notaire ou à un
parquet. S'il jette ainsi et de façon utile les. bases
d'un patronat susceptible de présenter.-dés avantages,
-.il en détruit l'intérêt .et là portée, ne. fixant pas le
principe d'une rétribution.
Or, les nécessités présentes de la vie, particulière¬

ment .dans la classe, moyenne où; se recrutent encore
les meilleurs éléments des carrières libérales, impo¬
sent au jeune avocat de gagner au plus tôt son exis¬
tence.
Maintenir le décret entrepris aura pour effet de dé¬

courager- son-effort, de,tarir le recrutement et d'écar¬
ter de l'Ordre une élite trop pauvre.

A propos des incidents de l'Ambigu
A Monsieur le président du Conseil,

. A la suite de l'interpellation qui a eu lieu à la
Chambre au sujet des représentations de 1' « Affaire
Dreyfus » et de l'incident Weingartner, (voir page
199), vous avez bien voulu prendre l'engagement de
faire respecter l'ordre et de ne pas permettre la ty¬
rannie-sur tous de quelques poignées d'agitateurs.
L'ordre n'est respectable que s'il a pour objet d'as¬
surer la liberté et c'est attenter à la liberté que de
rendre impossible une représentation ou la venue d'un
artiste parce que, sur quarante millions d'habitants,
il y en a quelques milliers qui, pour des fins politi¬
ques! veulent empêcher par la violence des specta¬
cles conformes aux lois.
Notre inquiétude réside dans la différence de traite¬

ment et dans la différence d'efficacité de l'action ju¬
diciaire, selon que. les agitateurs appartiennent à tel
ou te'l parti. A l'égard des communistes aujourd'hui,
comme à l'égard dès socialistes autrefois, comme à
l'égard dès républicains jadis, la police a toujours
su découvrir les meneurs et la justice las condamner
avec la dernière rigueur. Comment se fait-il que la
police, pour laquelle les budgets ne sont jamais as¬
sez gros, soit -frappée d'incapacité quand ,il s'agit, de
prévenir certains coups de foi-ce ? Comment admet¬
tre-.que la . police, avertie officiellement qu'une mani¬
festation aura. lieu contre M. Weingartner, se déclare
impuissante à la réprimer ? ,

plus essentiel de ses devoirs si elle ne donnait pas
au gouvernement un avertissement dont la gravité
ne saurait être trop soulignée. L'exemple de l'Italie,
l'exemple de l'Allemagne, l'exemple de l'Autriche, ne
permettent plus de sous-estimer le danger de ces or¬
ganisations de militants armés qui parviennent, mi¬
norité infime, à imposer leur volonté et parfois à
conquérir le pouvoir. Il faut tout de même réviser de¬
vant les événements certaines croyances et certaines
idées : on ne croyait plus en France aux barricades
ni aux complots. Il faut croire maintenant — et l'in¬
crédulité serait ici une véritable trahison de la Répu¬
blique — à la puissance et au danger des organisa¬
tions de combat.
Au gouvernement, qui a la responsabilité du main¬

tien des libertés essentielles, de prendre dès à présent
et non point quand il sera trop tard, toutes mesures
pour atteindre dàns l'oeuf les embryons d'organisa¬
tions fascistes ou terroristes.

(27 mars 1931.)

A l'époque de l'affaire Dreyfus, où la police avait
des-effectifs inférieurs aux effectifs actuels, où elle
n'avait pas celte magnifique organisation matérielle
et cet entraînement sportif qui fait la fierté de tant
de Parisiens, les réunions publiques des dreyfusards
avaient lieu et la police savait jour par jour tout ce
que .faisaient ,(les débats de la Haute-Cour l'ont prou¬
vé)' ceux qui' complotaient contre la République.
Nous trquvo.ns pénible qu'on veuille nous faire ac¬

croire que si la 'policé lé .voulait elle ne saurait pas
quels, sqpt".ceux qui par ? instructions, promesses, ar¬
mes fournies, aide et asfeislanc'é, organisent les trou¬
pes. de ;l'Action Française,, des Croix de Feu et au¬
tres' jeunesses- patriotes.
Si le Ministère de l'Intérieur .le voulait, il eût été

facile,-cent'fois déjà,, de poursuivre pour complicité
ceux qui' arment des jeunes gens, pour la .plupart, in¬
différents et sans doute très souvent stipendiés. Une
.fois que la tête aura-été frappée, vous pouvez être
assuré qu'il n'y aura plus -de manifestations, si la
justice a le courage d'appliquer des peines inscrites
dans la loi et qui ne sont pas uniquement réservées
aux partis d'extrême-gauche.
Il est. regrettable également qu'à côte des chefs,

toujours à l'abri de toute poursuite et de toute per¬
quisition. les soldats, les hommes de main, bénéfi¬
cient, de la part de la justice, d'une scandaleuse man¬
suétude. •

Si'vous n'êtes pas suffisamment armé au point de
vue législatif, • il apparfcient.au Gouvernement, de de¬
mander au Parlement un texte.' L'association de
malfaiteurs n'est punie à l'heure actuelle que pour
•les associations organisant des crimes.. N'y aurait-il
pas lieu de le faire pour- les'associations organisant
des délits ? Au vrai, nous croyons cette modification
législative parfaitement inutile le jour où le Gouver¬
nement donnera l'ordre d'appliquer les articles 59
et. <K) du Code Pénal sur la complicité, même aux di¬
rigeants de camelots du Roi ou organisateurs de
cohortes et autres imitateurs serviles des fascistes
et des hitlériens.
La Ligué des Droits de l'Homme manquerait au
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Le décret du 15 novembre 1930 est manifestement
contraire aux traditions du barreau et à tout esprit
démocratique. N'est-il pas curieux et intolérable de
:onstater que la porte du Palais se ferme aux intel¬
lectuels pauvres alors que tant d'efforts louables sont
tentés en vue de leur assurer une forte culture et
la possibilité d'en tirer un parti légitime.
La contradiction entre le décret visé et l'institution

de l'école unique par la gratuité de l'enseignement se¬
condaire et supérieur est flagrante à tous si le moyen
d'en tirer parti échappait à ceux qui, moins favorisés,
ne pourraient attendre les profits légitimes qu'ils es¬
comptaient tirer de l'exercice d'une profession vers
laquelle les orientaient leur savoir .et leur idéal.
Au surplus, n'y a-t-il pas lieu de regretter qu'outre

les garanties précédemment exigées, la licence en
droit notamment dont l'obtention peut évidemment
être rendue plus difficile par un examen d'aptitudes à
l'exercice de la profession d'avocat, un jury qui ris
que d'être sensible aux faits de la vie .extérieure
puisse retarder d'une année et parfois anéantir défi¬
nitivement les espéranqes de jeunes hommes qui
avaient poursuivi des études longues et difficiles et
désormais inutiles.

• Nous vous demandons instamment, Monsieur 'le Mi¬
nistre, pour les raisons qui précèdent, d'abroger le
décret du 15 novembre 1930 dont les disposions ne
peuvent être justifiées.

(27 mars 1931.)

Autres interventions
GUERRE

Divers

Attlan Hayam. — M. Atlan Hayam, demeurant à
Constantine, 33, rue de France, père de trois enfants,
était récemment rendu à la vie civile, après avoir
accompli douze ans de bons services dans la cava-
,-lerie, notamment à la 3° Compagnie de remonte de
ladite garnison, où il a rempli durant six années, à
l'entière

. satisfaction de tous, les fonctions de cuisi¬
nier-chef.

• Or, rudement éprouvé par le chômage et appre¬
nant par les journaux que son ancienne compagnie
demande des cuisiniers civils, il sollicite aussitôt l'un
des emplois vacants.
Le meilleur accueil lui est réservé par les chefs

qui le connaissent et ont pu apprécier ses réelles
qualités professionnelles,
Mais, quelques jours plus tard, on lui fait savoir

verbalement qu'étant « juif » il ne peut être embau¬
ché à titre civil.
Le cas de M. Attlan ne serait pas isolé et, d'après

les renseignements que nous avons pu recueillir, l'au¬
torité militaire locale se retrancherait, à ce sujet, der¬
rière des instructions formelles.
Nous nous refusons à croire que de telles mesures

aient pu être sciemment décidées et nous avons de¬
mandé au ministre de la Guerre le 5 mars de nous
mettre à même, dans le plui court délai possible, de
calmer les inquiétudes qu'elles ont provoquées.
INTERIEUR

Passeports
Internationale des résistants à la guerre. — Un

congrès organisé par l'Internationale des résistants
à la guerre doit avoir lieu à Lyon du 1er au 4 août

. 1931. Les promoteurs de cette manifestation ont de¬
mandé le 24 novembre 1^30 au ministère de l'Inté¬
rieur l'assurance qu'elle ne serait pas interdite et
que les congressistes recevraient leurs passeports
sans difficulté. Elle n'a reçu aucune réponse. A la

'

démande de plusieurs membres du Comité Central et
présidents de Fédérations, le Bureau a décidé .d'in¬
tervenir :

L'Internationale des Résistants à la guerre, qui se .pro-
. pose de mettre fin aux solutions violentes des conflits entre
nations aussi bien qu'entre classes, §t préconise l'objection
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de conscience, a pu tenir librement ses congrès antérieurs
dans d'autres pays européens et-dernièrement en Autriche.
Elle insiste sur le fait que l'interdiction du Congrès de
France ou le refus de délivrer, les visas aux délégués pro¬
duirait sur l'opinion internationale un effet déplorable.
Notre association a nettement pris position au regard de

1' « objection de conscience » et dans sa grande majorité,
elle ne pense pas que ce soit un moyen efficace- de lutter
contre la guerre.
Mais, une thèse quelle qu'elle soit, même la plus discuta¬

ble, doit pouvoir cire librement discutée. Il n'y a pas de
thèses interdites et toute entrevue apportée à ce congrès se¬
rait difficilement conciliable avec le principe de la liberté
d'opinion dont notre démocratie s'est toujours réclamée.
Nous vous aurions une vive gratitude de vouloir bien faire

connaître à l'Internationale des Résiliants à Ta guerre votre
réponse^ et de vouloir bien noûs en communiquer le sens.

Nos lecteurs trouveront ci-dessous une liste d'affaires
pour lesquelles nous avons obtenu un heureux résultat au
cours des mois derniers.

I. - Pensions
Les personnes dont les noms suivent ont obtenu la-li¬

quidation de leur pension grâce à la Ligue.
1° Anciens fonctionnaires et ayants droit

M. Allana Drahim b'efi Ahmed, douanier réformé, sol¬
licitait depuis dix-huit mois la liquidation définitive de : sa
pension. — 11 l'obtient.
M : Dupressoir, ex-instituteur, était en instance .de liqui¬

dation de sa pension de retraite depuis 1930. — Satisfac¬
tion.
Mme Gendron, veuve d'un matelot des douanes, deman¬

dait la remise de son tiU'e de pension. — Satisfaction.
Depuis le mois de septembre 1930, M. Gicquel, institu¬

teur en retraite, attendait la liquidation de sa pension. —
Il l'obtient.
M. Girolle, ex-ouvrier de la Marine, sollicitait la remise

de son titre de pension définitive. — Il l'obtient.
M. Veys, ancien ouvrier de l'Arsenal de Toulon,

demandait la liquidation de sa pension de retraite.—
Satisfaction.

2° Anciens militaires et ayants droit
M. Ileichelle. ex-surveillant militaire des établissements

pénitenciaires, avait été admis à la retraite en mars 1930.
11 n'avait pu obtenir la délivrance de son livret définitif.
— Il l'obtient.

Victimes de la guerre et ayants droit
Mme Mauduil sollicitait depuis le décès de son mari,

réformé à 100 %, une pension de veuve de : guerre' au
titre de la loi du 31 mars 1919. — Satisfaction.
M. Proust attendait la remise du titre de. la pension qui

lui avait été accdrdée par la Cour régionale de Poitiers.
— Il l'obtient.

M. Sollier, tuteur des orphelins Le Gauche, dont le père
était titulaire d'une pension d'invalidité, sollicitait ' la liqui¬
dation . de sa pension. Satisfaction.

Mme Vve Sugier demandait depuis la mort de-son mari
la réversion de la pension d'ascendant de celui-ci. — Sa-

. tisfaçtiôn.
II. - Etrangers

Les étrangers dont les noms suivent ont obtenu, grâce
à nos démarches la suspension de la'mesure qui les frap¬
pait :
M. Bocchini, sujet italien, avait été mis en demeure de

quitter le territoire le 17 décembre 1930. B. Bocchini avait
appartenu jusqu'en 1926, au parti communiste, mais de¬
puis cette date il avait cessé toute activité politique. De¬
puis son arrivée en France, il n'avait jamais été inquiété.
— Il est autorisé à résider en France pendant trois mois à
titre d'essai.
M. Ingui, sujet italien, installé en France depuis 1922,

n'avait jamais encouru le moindre reproche de l'adminis¬
tration et se tenait à l'écart de toute activité politique. 11
lit cependant l'objet d'un arrêté d'expulsion. — Il obtient
un sursis de trois mois sous réserve de conduite irrépro¬
chable.
M. Triacca, sujet italien, était expulsé du territoire, fran¬

çais le 3 janvier 1931. Entré en France en 1923 avec un
passeport régulier. M. Tiiacca s'était toujours monlrè tra¬
vailleur et honnête et n'était inscrit à aucun parti. S'il
avait été ayèté le mai 1930, c'était en se rendant à son
travail. Il avait été du reste relâché le soir même et
n'avait jamais été inquiété. — Il obtient un surgis de trois
mois, sous les réserves d'usage.
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SECTIONS ET FEDERATIONS

Conférences des délégués permanents
Du H au 23 mars, M. 'Boyor a parlé dans les Sections

survantes : Saint-Sauvaut, Cozes, Médis, Royan, Saint-
Georges-de-Didonnc, Saint-Palàis-sur-Mer, Port-d Env(aux,
Burie, Saujon, Mortagne-sur-Gironde, Saint-Tliomas (Cha¬
rente-inférieure).
Du 22 ail 20 mars, M. Juns a parlé dans les Sections sui¬

vantes : Pluncoët, Lambaile, Suinl-Brieuc, Callas, Dinan
(Côtes-du-N'ord), Retiercs (Ille-et-Vilaine), Sées (Orne).

Autres conférences
21 novembre. — Saint-.Martin-de-Ré (Charente-Inférieure),

M. Bernard.
1er février. — Bussiôre ILoire), M. Paul Ronin.
Ier février. — Balbigny "(Loire), M. Paul Ronin.
15 mars. — Fcignics (Nord), M. Peret.
18 mars. — Malakolf (Seine), M. Caillaud, secrétaire gé¬

néral de-la Fédération de la Seine.
20 mars. — Dôlo (Jura), M. Georges Pioch, membre du

Comité Central.
21 mars. — Cheiles (Seine-et-Marne), M. Jean Bon, mem¬

bre du Comité Central.
21 mars. — Besançon (Doubs), M. Georges Pioch.
2-2 mars. — Mouchard (Jura), Mlle Chaton, Mme Char-

vet.
22 mars. — Curnoules (Yar), M. Baylet, membre du Co¬

mité Central.
22 mars. — Saint-LO (Manche), M. Ilené-Georges Etienne.
22 mars Saint-Ainand (Cher), M. Henri Guernut, se¬

crétaire général de la Ligue.
22 mars. — Amiens (Somme), M. Emile Kahn, vice-pré¬

sident de la Ligue.
22 mars." — Pontarlier (Doubs). M. Georges Pioch.
26 mars. —• Nancy (Meurthe-et-Moselle), M. Jean Bon.
28 mars. — Parthenav (Deux-Sèvres), M. Jacques An-

celle, membre du Comité Central.
28 mars. — Longuyon (Meurthe-et-Moselle), M. Jean Bon.
28 mars. — Douai (Nord), M. Georges Pioch.
20 mars. — Valencicnnes (Nord), M. Georges Pioch.
2'J mars. — Méru (Oise), M. Sauret.
20 mars. — Bretcuil (Oise), M. Pinto.
20 mars. — Niort (Deux-Sèvres), AI. Jacques Ancelle.
29 mars. — T.unéville (Meurthe-et-Moselle), M. Jean Bon.
30 mars. — Armentières (Nord), M. Georges Pioch.

Congrès fédéraux
22 mars. — Manche, Saint-Lô : M. René-Georges FJienne,
22 mars. — Somme, Amiens : M. Emile'Kahn, vice-prési¬

dent de la Ligue.
22 mars. — Cher. Sl-Amand : M. Henri Guernut, secré¬

taire général de la Ligue.
22 mars. — Yar, Carnoules : M. Baylet, membre du Co¬

mité Central.
29 mars. — Deux-Sèvres, Niort : M. Jacques Ancelle,

membre du Comité Central.

Autres manifestations
23 mars. — Banquet de la Paix, Paris : M. Sicard de

Plauzolcs, vice-président de la Ligué.
23 mars. —• Çomilé de Coopération : M. Ruyssen, membre

du Comité Central.

Campagnes de ia Ligue
Désarmement. — Albi déclare que le problème de la paix

domine, toutes les questions de partis, et tous les intérêts
nationaux, et que la coordination de tous les efforts doit
être réalisée pour atteindre le but recherché, félicite
MM. Paul-Boncour et Briand pour leur œuvre en faveur de
la paix.

— Bois-d'Oingt approuve et félicite tous les membres de
la Ligue qui luttent en faveur de la paix et du désarme¬
ment.

— Feignies demande le ^désarmement général et simul¬
tané, compte sur tous les pays démocratiques pour imposer
fi leurs gouvernements une altitude' conforme aux exigences
de la paix.

— Grand-Serre se réjouit de l'accord naval franco-italien
et demande aux pacifistes de redoubler d'efforts en vue du
désarmement général.

— Malakoff demande que par tous les moyens soit établi
une psychose dans le sens de la paix;

— Mézeriat demande la substitution de l'appellation mi¬
nistre de l'Armée à celle de ministre de la Guerre, la miso
hors la loi de la guerre par l'application du pacte Briand-
Kcllog : a) par l'organisation de l'arbitrage total et obli¬
gatoire et l'assistance mutuelle ; h) par le désarmement
général simultané dt contrôlé ; c) par le contrôle de la fa¬
brication dès armes et des munitions.

— Monsempron-Libos demande que les crédits nécessaires
à l'œuvre antituberculeuse soient pris entièrement sur les
budgets de la guerre, de la marine et de l'air.

— Ncuilly-sur-Seine demande qu'une manifestation solen¬
nelle pour "la paix soit organisée un même jour à Paris et
à Berlin par les Ligues française et allemande, la manifes¬
tation de Paris étant présidée par un représentant de la
Ligue des Droits de l'Homme allemande et la manifestation
de Berlin par un représentant de la Ligue française.

— Saint-Martin-de-Ré félicite AT. Aristide Briand pour son
œuvre en faveur de la paix.
— Saint-Paul-les-Dax demande : 1° la mise hors la loi dé

la guerre, en application du Pacte de Paris : 2' le règle¬
ment de tous les conflits par l'arbitrage rendu obligatoire ;
3" le désarmement selon les conditions de l'article 8 du
pacte de la S. D. N. ; 4° le contrôle des fabrications d'armes
et de munitions de guerre.

Affaire Dreyfus. — Berck-sur-AIer proleste contre les ma*
nifestations organisées par les Camelots du Roi et les Jeu¬
nesses Patriotes et contre la carence du gouvernement.

— Bois-d'Oingt proteste contre la suspension de la pièce
« L'Affaire Dreyfus » et contre l'interdiction des concerts
Weingartner.

— Fontainebleau proteste contre le retrait d'une pièce his¬
torique dont ni le caractère, ni les tendances ne pouvaient
donner prétexte à des. troubles.

— Groslay proteste contre les procédés fascistes d'une
minorité turbulente et flétrit l'attitude du gouvernement
qui se montre si timoré en face de la réaction.

— Neuville-sur-Saône proteste contre la décision intoléra¬
ble du Préfet de Police, i/ivite les républicains à faire face
à ces dangers de fascisme menaçant.

— Paris (18e) (Grandes-Carrières) proteste contre les évé¬
nements qui se sont déroulés au sujet de 1' « Affaire Drey¬
fus » et de la venue du chef d'orchestre Weingartner, de¬
mande au Comité Central d'intervenir auprès dès pouvoirs
publics pour qu'en régime républicain ou supposé tel, les
libertés républicaines soient respectées.
— Saint-Paul-les-Dax demande au gouvernement de pro¬

téger efficacement le droit de réunion et de poursuivre im¬
pitoyablement les auteurs responsables des troubles.

— Vierzon s'élève contre les méthodes employées par les
partis de violence pour empêcher les manifestations de gau¬
che.

Assurances sociales. — Palaiseau demande que les Assu¬
rances sociales fassent aux assurés obligatoires des petites
et moyennes entreprises la couverture de tous les risques
prévus par les lois sur les. accidents du travail.
Liberté individuelle. — Lorris proteste contre les procédés

judiciaires et policiers que l'opinion publique a condamnés,-
que la loi interdit et qui sont contraires aux principes de la
liberté individuelle.
Lois scélérates. — Neuville-sur-Saône demande l'abroga¬

tion des lois scélérates.

Mandat. — Laruns demande que la durée du mandat mui-
nicipal soit ramenée à quatre ans.
Scandales financiers. — Beaucourt demande qu'il soit

rappelé à tous les parlementaires que leur mandat ne doit
jamais être un moyen, une occasion de servir leurs inté¬
rêts personnels.

— Bois-d'Oingt réprouve la collusion des parlementaires
et ministres avec les financiers et demande des sanctions
contre ceux qui ont failli à leur mandat.

Laruns demande que tous les élus prennent l'engage¬
ment d'honneur de servir seulement l'intérêt public, que
tout fonctionnaire qui sera convaincu d'avoir cédé à une
pression étrangère aux lois, aux règlements, ou à la cons¬
cience sera blâmé et en cas de récidive, puni, que toute
personne convaincue d'avoir obtenu par des moyens autres
que le droit ou le mérite l'impunité devant la justice ou une
faveur qui eût dû légitimement revenir à un autre, soit dé¬
possédée des titres illégalement acquis et le cas échéant
poursuivie devant les tribunaux.-
— Le Creusot demande qu'il soit interdit aux parlemen¬

taires, avocats ou avoués, de rester ou de devenir à partir
de leur élection, avocats ou avocats-conseils de banques, ou
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de sociétés financières, réclame le vole rapide des proposi¬
tions de loi déposées pour la protection de l'épargne et
demande une ; législation plus sévère à l'égard aes escroc*
de la finance.
— Lorris demande que des mesures énergiques soient pri¬

ses contre les détrousseurs de l'épargne publique et que tou¬
tes les personnalités compromises dans l'affaire Oustric, re¬
çoivent le juste châtiment de leur forfaiture.

— Malakoff demande que le Parlement soit épuré.
— Saint-Martin-de-Ré demande que des mesures soient

prises pour la protection de l'épargne publique, que la lu¬
mière complète soit faite sur les collusions de la politique
avec la finance et l'interdiction absolue pour ceux qui dé¬
tiennent. un mandat public, d'être à la fois les représen¬
tants du peuple e.t les démarcheurs, avocats-conseils ou
membres des conseils d'administration des sociétés financiè¬
res quelconques, que la déchéance parlementaire soit pro¬
noncée contre ceux qui ont un intérêt quel qu'il soit, dans
ces entreprises d'escroquerie de l'épargne française.
— Viroflay demande que soit organisée une campagne de

réprobation dans tout le pays contre l'entente immorale de
la haute finance et d'un certain nombre de députés et de
fonctionnaires, elle invite le Comité à rechercher et à mettre
en pratique les moyens les plus propres à éclairer et rele¬
ver la conscience nationale.
Vote des femmes. — Dives-Cabourg se prononce pour que

le droit de vote soit reconnu aux femmes pour les élections
de tout degré, tel qu'il appartient aux hommes.

Activité des Fédérations
Gard. — La Fédération demande la réalisation de la ré¬

forme des conseils juridiques dans le sens indiqué au Con¬
grès de Biarritz, par Henri Guernut, secrétaire général
(page 228 du compte rendu).

Activité des Sections
Ambarès (Gironde) demande que le vote soit rendu oblh

gatoire, que les délinquants soient avertis, réprimandés et
punis.
Bergerac (Drôme) demande que le nécessaire soit fait

pour saper à la base et détruire si possible l'œuvre des
Davidées (1S mars).
Bois-d'Oingt (Rhône) demande aux ligueurs de prendre

part aux fêles du Cinquantenaire de l'école laïque, à celte
occasion souhaite que l'Etat prenne à sa charge les four¬
nitures scolaires aux élèves des écoles publiques, le per¬
sonnel conservant le choix des'livres, émet le vœu que soit
modifié le système actuel des bourses qui ne vient pas en
aide à l'élite pauvre rurale, mais aux enfants de la ville et
à la classe demi-bourgeoise de la campagne (15 mars).
Burie (Charente-Inférieure) demande l'application stricte

des lois laïques.
Chécy (Loiret) demande qu'un temps plus long soit laissé

aux Sections pour traiter les « questions du mois,», que.les
communiqués indiquant des renseignements sur des délais,
des dates, des comptes, etc., paraissent dans un endroit np.
parent, que l'on puisse retrouver rapidement, par exemple,
à la dernière page des Cahiers — ou bien qu'ils parais¬
sent sur une page tirée sur du papier en couleur (9 mars) .

..Chef-Boutonne (Deux-Sèvres) proleste contre les décisions
du Conseil d'Etat qui violent délibérément la loi de 1886,
demande purement et simplement l'application intégrale de
la loi (22 mars).
Groslay (Seine-et-Oisc) invite : 1° le Comité Central à

étudier les moyens par lesquels la Ligue pourrait efficace¬
ment participer à la lutte qui s'impose pour défendre
l'Ecole laïque menacée ; 2" à intervenir pour que l'applica¬
tion stricte de la loi de 18S2 sur l'obligation de la fréquen¬
tation scolaire soit un fait et qtî'un contrôle rigoureux de
l'enseignement donné dans les écoles libres soit exercé (14
mars).
Le Creusot (Saône-et-Loire) demande que la carte du com¬

battant soit donnée aux combattants français dans les
mêmes conditions que dans les pays alliés, c'est-à-dire à
la plupart des hommes qui ont participé aux opérations de
guerre (1er mars).
Lens-Lestang (Drôme) demande : 1" que la fréquentation

scolaire soit strictement organisée par la collaboration de
l'instituteur, du maire et de la gendarmerie ; 2" que les lois
d'hygiène soient rigoureusement appliquées par les munici¬
palités à l'école ; 3° que les anciens combattants ayant 52
mois de front touchent une allocation supérieure à ceux qui
n'ont que 3 mois ; 4° que les combattants du train des équi¬
pages et des bataillons d'étapes bénéficient de la carte du
combattant ,(22 février).,

Lorris (Loiret) demande la réversibilité des retraites des
fonctionna ires sans distinction de sexe, émet le vœu que
toutes les Sections soient invitées à organiser des mani¬
festations en l'honneur de cet anniversaire et qu'un nu¬
méro des « ,Calners » soit cojjsaoré à ce cinquantenaire,
s'indigne des violentes attaques dirigées par certains prê¬
tres contre l'école laïque et contre la pression exercée vis-
à-vis des parents, adresse l'expression de sa sympathie aux
instituteurs et institutrices laïques en bute, à ces attaques ;
afiirme son attachement aux idées de justice sociale, de laï¬
cité et de paix et fait confiance au Comité Central pour pour¬
suivre énergiquement la réalisation de ces trois questions.
Mézeriat (Ain) demande l'application intégrale de la loi

sur l'obligation, scolaire, l'établissement de sanctions con¬
tre les employeurs d'enfants qui sont d'âge scolaire (15
mars).
Monsempron-Lilos (Lot-et-Garonne) demande que les pe¬

tits épargnants soient mieux protégés par l'Etat et qu'un
contrôle effectif particulièrement sévère soit exercé sur les
société'd'épargne et de capitalisation (7 mars).
Mont-de-Marsan (Landes) émet le vœu si un ligueur est

sous le coup d'une demande d'exclusion et s'il devient mem¬
bre d'une autre Section avant que la peine soit pronôficée,
que ce soit la première Section qui ait le droit de se pro¬
noncer sous réserve d'appel devant le Comité Central.
Paris (19e, Amérique) demande que les cartes des li¬

gueurs soient numérotées par l'imprimeur pour faciliter le
travail des employés de la Ligue et le contrôle des trésoriers
de fédérations et de sections, et qu'elles soient remises aux
Sections par l'administration fédérale qui aurait ainsi le
moyen de faire pression effective sur les dissidences (8 mars
1931).
Royan '(Charente-Inférieure) réclame l'application inté¬

grale de toutes les lois laïques (16 mars).
Ruelle (Charente) proteste contre l'initiative du bureau

de la Ligue de recevoir en dépôt portant intérêt, les dis¬
ponibilités de trésorerie des sections, demande : 1° le vote
d'une loi prononçant l'incompatibilité du mandat de député
avec l'exercice d'une profession quelconque; 2° le relève:
ment de l'indemnité parlementaire.
Saint-Georges-de-Didonne (Charente-Inférieure) engage

lous les citoyens de bonne volonté à se grouper autour .des
Sections de la Ligue pour lutter pour la défense des libertés
et de la paix.
Saint-Martin-de-Ré (Charente-Inférieure) demande qu'une

enquête soit faite sur l'activité des congrégations non auto¬
risées, qui au mépris de la loi sont restées en France pour
faire une politique ouverte contre l'esprit laïc et le régime
républicain, désire que le gouvernement soit mis en cause
pour avoir lui-même fermé les veux aux violations llagran-
les de la loi. Elle proleste contre les procédés de M. Taittin-
ger qui pour les besoins de sa politique nationaliste se per¬
met d'adresser aux électeurs du pays des circulaires portant
en titre la mention République Française.« Chambre, des
Députés » (21 novembre).
Saint-Maur-des-Fossés (Seine) approuve le vœu de la Sec¬

tion de Vincennes paru dans les « Cahiers » du 20 février
sur la participation officielle aux fêtes organisées par la
Ligue de l'Enseignement à l'occasion du cinquantenaire de
l'Ecole laïque (25 février). .

Strasbourg (Bas-RIdn) proleste contre la rédaction du
bulletin individuel pour le dénombrement de 1931 qui invite
les habitants d'Alsace et de Lorraine à déclarer leur reli¬
gion.
Tours (Indre-et-Loire) demande que la Ligue édile une

brochure consacrée à l'exposé populaire de l'Affaire Drey¬
fus (25 février 1931).
Villefranche-Lauragais (Haute-Garonne) demande qu'une

sanction grave soit prise contre la Section d'Haï-Phong, se
prononce contre l'initiative du lancement d'un empruni
italien en France.

LISEZ ET FAITES LIRE

Avec l'Italie ? - Oui !
Avec le Fascisme ? - Non ?

par Luigi CAMPOLONGHI
Un volume : 8 francs

(30 % de. réduction 'aux Sections)
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MEMENTO BIBLIOGRAPHIQUE
Maxime Leroy : Descartes Social (Vrin, 20 fr.). — Mer¬

veilleusement' doué pour écrire des biographies psycho¬
logiques et pour , marquer le sens, et la portée des grands
systèmes d'idées. Maxime Leroy consacre à Descartes un.
nouvel ouvrage, non moins pénétrant que son « Philoso¬
phe au masque ». Descàrtes n'est point le raisonneur abs¬
trait, le philosophe hautain que trop longtemps on nous
a présenté; son nohvëaû commentateur le montre tout
plein d'un véritable amour du genre humain, préoccupé
de faire servir la philosophie et la science à l'amélioration
de notre condition matérielle et soucieux du bonheur des
créatures. Je souscris volontiers à cette interprétation —
d'ailleurs motivée — du cartésianisme et qui rend si « hu¬
main » le visage du grand penseur français.
A. de Monzie : Grandeur et servitude judiciaires (Ed. Kra,

1931, 15 fr.). — Plus une profession confère de pouvoir à
ceux qui l'exercent et plus elle les expose à la critique,
voire à la satire : médecins, hommes politiques et magis¬
trats en font l'épreuve répétée. Les servitudes judiciaires,
telles que les décrit implacablement A. de Monzie appa¬
raissent graves. « Prisonniers de la toge », « sectaires de
la routine », les magistrats coulent une vie paresseuse,
servile et incontrôlée. Parmi , eux,- « une élite douloureuse
de juges » rêve ' d'une ' justice, meilleure. Il y a peu de
place pour la grandeur dans la.vie d'un magistrat. Pour¬
tant l'auteur, dans une pénétrante psychanalyse du juge,
découvre, la. grandeur, de la fonction judiciaire dans
•cette ivresse . de puissance, cette « sensualité domi¬
natrice », cétte « griserie d'absolu » que procure
le sentiment - d'être la loi vivante. Voilà le vrai
salaire du magistrat qui s'en délecte et pour mieux en
jouir, demeure obstinément indépendant et désintéressé.
Telle est la thèse de ce livre. Mais ce que notre résumé
brutal ne peut rendre, c'est la richesse d'aperçus dont
il fourmille, la causticité de ses jugements et surtout ce
bonheur d'expressions et ce tour si vif qui donnent au
style de l'auteur tant de vigueur et de personnalité. —
R: P.

LIVRES REÇUS
Grasset, 61, rue des St-Pères :
Biaise Cendrars ; Rhum. L'aventure de Jean Galmot,

5 fr.
— Lettres de Sacco et Vanzetti.

Hachette, 79, bd St-Germain :
Albert Mathiez : Le dix août, 7 fr. 50.
— Gabriel ' Perreux : Au temps des Sociétés secrètes,

35 fr.
— Alexandre Israël : L'Ecole de la République, 15 fr.

Jeune République, 34, bd Raspail :
Georges Hoog : La rencontre sur les cimes, 10 l'r.

Kra, 20, rue Henri-Regnault :
— Charensol : Panorama du cinéma, 16 fr. 50.
— De Monzie : Grandeurs et Servitude judiciaires, 15

francs.

Kundig, à Genève (Suisse) :
— Césare Santoro ; Through Poland during the Eleô»

tions of 1930.
Librairie Valois, 7, place du Panthéon :

— Staline : Discours sur le plan quinquennal, 15 fr.
— Pierre Dominique : Oui, mais Moscou, 15 fr.
— Louis Roubaud : Viel-Nam, la tragédie indochinoise.

15 fr.
—• Lucien Laurat : L'Economie soviétique.
— Georges Boris : Problème de l'Or et. crise mondiale.
— Pierre Lgewell : Inventaire 1931, 15 fr.
— Paul-Louis : Tableau politique du monde, 15 Ir.
— V.-Méric : Coulisses et tréteaux.
— Louis Pierard : Rémouski-Puebla, du Canada an

Mexique, 15 fr.
Nouvelle Revue Critique, 6, rue José-Maria'-de-Hérédia :
Alexandre Zévaès : L'affaire Dreyfus, 12 fr.

Nouvelle Société d'Editions, 281, rue St-Honoré : •
— Dick Grâce : L'Escadrille de la mort, 12 fr .
— René Jou.glet ; L'Allemande, .10 fr.

Œuvres représentatives, 41, rue de Vaugirard :
— /André Billy : Les écrivains de combat.
— Comte Etienne Tisza : Lettres de guerre 1914-1916,

15 fr.

Payot, 106, bd St-Germain :
— Maurice Soulié : Les Journées de février 1848, 18 fr.
— Gordon Selfridge : L'apologie du commerce, 28 fr.

Presses Universitaires, 49, bd'St-Michèl :
— Adrien Favre : Les origines du système métrique, 15

francs.
— Gabriel Perreux : Les origines du drapeau rouge en

France, 15 fr.
Revues, 47, rue Monsieur-le-Prince :

— Max Beer : Histoire Générale du Socialisme et des
luttes Sociales IV : Les temps modernes, 12 fr.

— Jacques Marcireau : Tu seras soldat, 12, fr.
— Alexandre Marah : Les révoltés, 15 fr.

Rieder, 7, place St-Sulpice :
Mouslim Barbari : Tempête sur le Maroc, 5 fr.

Vrin, 6, place de la Sorbonne :
Hachim Nahid : Les symptômes cle la crise turque et

son remède, 10 fr.

Ligueurs, avez-vous voire INSIGNE'?
Si vous, ne l'avez pas encore, réclamez-le tout

de suite à votre Section !

Le Gérant : HENRI BEAUVOIS.

Imp* de la Bourse
jMAHQHE U" Rue Réaumur

PARIS

2e EDITION, revue et augmentée
Nouvelle préface, schémas, graphiques

G. GRINKO

Le plan quinquennal
Magistrale étude sur la situation économique de

l'U. R. S. S. et ses possibilités de développement.
Conçu dans un esprit objectif, ne se dissimulant au¬

cune des difficultés de la tâche, quoique animé de fol
dans sa. réalisation, ce livre — dû à la plume de l'écono¬
miste G. Grinko, un des auteurs du plan quinquennal —
intéressera vivement amis et adversaires de l'U. R. S. S.,
auxquels il fournira la plus solide et la plus utile docu¬
mentation.
Un vol. 454 pages 45 frs.

Iv. SABSOVITCH

L'U. R. S. S. DANS DIX ANS
Pian général de la construction du socialisme

(Hypothèse)
Ce n'est pas une utopie, mais l'exposé vivant, génial,

de ce que ser,a l'Union Soviétique.
'

Sabsovitch nous décrit de façon impressionnante, s'ap-
puyant sur des faits :et des chiffres, cle quelle façon il
prévoit le développement économique — industriel et
agricole — de l'U. R. S. S., l'amélioration du- niveau de
vie de ses habitants, leur développement culturel.- -
Intéressant ouvrage d'une documentation rigoureuse,

éluyée de tableaux 'et diagrammes' qui ajoutent ' à là
clarté remarquable de l'ouvrage.
Un vol. 180 pages in-8" ...: \10 1rs.

BUREAU D'EDITIONS, 132, Faubourg St-Denis, PARIS-10e = Chèque-postal 943-47
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TEXTES INTEGRAUX PAPIERS DE CHOIX
Typographie de Coulouma

15 FRANCS
sur verge d'Arches

5 FRANCS
sur veiin Humours

GENIE DE LA FRANCE, Service D. H.
I7, Rue Froidevaux, PARIS (XIV6)

La Lumière, journal hebdomadaire, fondé
par Ferdinand Buisson et A. Aulard, a dé¬
cidé de collaborer efficacement à l'action des
militants de gauche en mettant à la dispo¬
sition des grandes organisations républi¬
caines, à l'heure où s'ouvre la campagne
électorale,

DES ABONNEMENTS
DE PROPAGANDE

Chaque œuvre est complète dès sa parution.
Tous les volumes se vendent séparément.
Il paraîtra cinq volumes nouveaux en moyenne
par mois.

Mise en vente d'Avril :
Stendhal : Le Rouge et le Noir (2 vol.).
Baudelaire ; Les Fleurs du Mal.
Mérimée: Carmen,ArsèneGuillot, L'AbbéAxibain.
L'Abbé Prévost : Manon Lescaut.
Benjamin Constant : Adolphe, Le CahierRouge.
La Fontaine : Fables {2 vol.).
A. de Balzac : Mémoires de deux jeunes mariées.

La Première série de volumes (1931) comprend:
BALZAC : Le Lys dans la Vallée - Mémoires de
deux jeunes Mariées - La Femme de trente Ans.
— BAUDELAIRE : Les Fleurs du Mal, —
BEAUMARCHAIS : Théâtre. — CHATEAU¬
BRIAND: Atala, René. — CONSTANT : Adolphe.
— DIDEROT : Le Neveu de Rameau. — LA
BRUYÈRE : Caractères. — LA FONTAINE:
Fables. — LAMARTINE: Graziella. - MÉRI.
MÉE : Carmen. — MOLIÈRE : Théâtre. —
MONTESQUIEU : Lettres Persanes. — A. DE
MUSSET : Comédies et Proverbes. — GÉRARD
DE NERVAL : Les Filles du.Feu. PASCAL :
Pensées.—PERRAULT : Contes. - PRÉVOST :
Manon Lescaut. — RABELAIS : Pantagruel et
Gargantua. — RACINE : Théâtre. J.-J.
ROUSSEAU : Confessions. — STENDHAL :
Le Rouge et le Noir. — TILLIEPt .* Mon Oncle
Benjamin. — VOLTAIRE : Romans etContes.—

VILLON : Œuvres Poétiques.

On peut s'y abonner au tarif suivant ;
France vélin : 237 fr. 50; Arches : 712 fr. 50.
I trangep à tarif postal réduit — 250 fr. » — 750 fr.
étranger à tarif postal plein — 275 fr. » — 825 fr.

à " La Lumière "

Adresser les listes d'abonnements de propa¬

gande, ainsi que toute demande de renseigne¬
ments, à La Lumière, 69, boulevard Saint-Ger¬
main,. Paris (5°). (Compte de chèques postaux :
1059.S2.)

La Lumière a publié et publie des articles
de Ferdinand BUISSON, A. BAYET, A.
BERTHOD, Pierre. GOT, E. FROT, H. GA-
MARD, Emile GLAY, G. GOMBAULT, Henri
GUERNUT, GRUMBACH, Emile KAHN.
Jacques KAYSER, etc.

Tarifs. — Pour des listes de 10 à 20 abonne¬
ments de propagande, par abonnement ::
10 francs pour 6 mois (au lieu de 20 francs).
18 FRANCS-POUR 1 AN (au-lieu de .36-francs). - :-
Pour des listes de 20 abonnements et davan¬

tage, par abonnement :
7 FRANCS POUR 6 MOIS.
11 FRANCS POUR I AN

Cojiditions : Etant donné les tarifs extrême¬
ment réduits qui sont consentis, il est stipulé que :

i° Les abonnements dé propagande ne peuvent
être établis qu'en faveur" de nouveaux lecteurs,
en aucun cas en faveur d'anciens abonnés ;

20 Aucun abonnement de propagande ne sera
renouvelé au tarif réduit; il-ne pourra l'être,
qu'à plein prix ;

30- Les abonnements de propagande ne don- -,
nent pas droit aux primes: accordées aux. abpn-
neurs.et n'entrent pas en ligne pour les concours
d'abonneurs.



LES CAHIERS DES DROITS DE L'HOMME

ENTREPRISE GÉNÉRALE DE

POMPES FUNÈBRES

J. Kl *1t M

Jaurès Réformiste
Préfacé du Cercle d'Etudes Marxistes

7 fr. 50

CLAUDE SERVET
et PAUL BOUTON

La Trahison Socialiste
de 1914

6 fr.

Collection " Histoire du Mouvement Ouvrier "

Bureau d'Editions :

132, Faubourg Saint-Denis - PARIS (10°)
Chèque postal : 943-47

FORD et FORDSON (Automobiles)
FORD 19 C. V. 4 pl., 4 gl. NEUVES

Prix exceptionnel : 26.000 Francs
FORDSON, occasion : 10.000 Francs

GUILLEMET et FILS, Agence Ford, à SAUMUR

CASTORREX. Elevage lucratif Dent, rcnseign. au
pays d'origine, à Drouet, instit. à SURFOND (Sar-
the). T. p. r.

MARBRES DES PYRÉNÉES ■:
«n blocs et en tranches *«

MONUMENTS FUNÉRAIRES j?
Pierres brutes et taillées pour constructions «■

J. LAPLACE, Carrier à ARUDY (B.-P.) ji

500 fSD T € lî jlfiRftÎY r®serv®s à des conditions spéciales aux LigueursfJUSICd U«C 1.3.1. iiUnSlA et Abonnés. — VALABLE JUSQU'AU 30 AVRIL

fl—1âeposte
■ romnlpt
recevant l'Europe en haut-parleur

JUSQU'.
1 Poste AGRsix-Luxe
1 Cadre Po-Mo-Go
d Diffuseur AGRvox
6 Lampes Micro
1 Accu Tudor 4 v. 20.ah.

_ 4 Pile 90 y. d Notice :

DESCRIPTION TECHNIQUE : Poste supcrmodulateur à 6 lampes. 1 bigrille. '3 MF. 2 BF à grande amplification. Accordrapide par condensateurs de précision. Bloc hétérodyne couvrant 190. à 3.000 m., permettant un accord sur toutes ondes.Coffret ébénisterie grand luxe noyer frisé ou acajou massif.
Le nouveau poste AGRsix type L 3, pourvu des derniers perfectionnements,. réalise le meilleur montage « changeur defréquence » réunissant : pureté, sélectivité, sensibilité, puissance.
L'AGRsix permet sans aucune installation, sans aucun brouillage, la réception pure et puissante de toutes les stationsd Europe.
Avec l'AGRsix vous recevrez chaque jour à votre choix :
Londres, Vienne, Pa»"is, Berlin, Milan, Budapest, Stuttgart, Lyon, Toulouse, Hilvcrsum, Varsovie, Langenberg, etc., sansjamais être gêné par un poste indésirable, car la syntonie de l'AGRsix est absolue, c'est un des rares récepteurs qui permet¬tent la discrimination complète à Paris de Daventry et Radio-Paris, Langenberg et P.T.T. Le réglage de l'AGRsix se réduità la manœuvre de deux cadrans gradués. Chaque poste est livré avec, un étalonnage particulier effectué au. laboratoireet évitant toute recherche ou tâtonnement.

AMATEURS DE T.S.F. avec l'AGRsix vous serez saiisiaiis H"h"a3o
— — references ;

« J'ai toute satisfaction du poste AGRsix que vous m'avez fourni. Avec lui j'ai de meilleurs résultats sur cadre
du up de mes amis possesseur d'un Super-X, de chez-Radio-Y, à six lampes; qui coûte'd'eux fois plus cher. Ici dans lePas-de-Calais j'entends Radio-Toulouse au moins aussi bien que Radio-Paris, j'obtiens convenablement Milan, Barcé-

- lone- etc- " J. K. B., Rang du Fiiers (P.-de-Calais- 10-6-29.

VENTE A
CREOIT

200 frames
ptsr mais

BOSI DE COMMANDE A CREDIT
Nom et prénoms . • :

Adresse ■ .......

commande a l'Appareillage Général Radio-Électrique 1 poste AGRsix complet comme ci-dessus
et garauti 1 an au prix de fr. 1.400 payable fr.' 200 à la commande' (ci-joint un mandat), lesolde en 0 mensualités de fr. 200. Signature :

AppareillagegénéraiRadlo-Eiêclrigm

Edouard SCHKEEBERG
43, Rue de la Victoire PARIS (9°)

Téléphone: Trinité 88-:« et la suite (6 lignes

Service de Nuit

MARBRERIE - GRANITS

52, Bout. Edgard-Quinet (44') - Danton 64-54 ;
43, Boui Ménilmontant (4 4") - Roquette 39-21 :
4, Avenue du Cimetière à Pantin-Combat 06-22;
Thiais, en face du cimetière Choisy-le-Roi 384.

Toutes formalités pour inhumations, cérémonies, incinéra¬
tions, exhumations, achats de. terrain dans tous les cimetières.
— Caveaux provisoires.
Tarif officiel de l'Administration à la disposition des >|familles.


